
 

 

DÉPARTEMENT              RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
TARN ET GARONNE 

COMMUNE DE MOISSAC 
ARRONDISSEMENT 

DE  
CASTELSARRASIN  

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

L’AN DEUX MILLE VINGT CINQ LE TREIZE MARS (13/03/2025) 
Le Conseil municipal de la Commune de Moissac étant réuni au lieu ordinaire de ses séances, après 
convocation faite le 07 mars 2025, sous la présidence de Monsieur Romain LOPEZ, a été appelé à délibérer 
sur les questions suivantes : 
ETAIENT PRESENTS : 23 
M. Romain LOPEZ, Maire, 
M. Luc PORTES, Mme Any DELCHER, M. Jérôme POUGNAND, Mme Claudine MATALA, Mme Stéphanie 
GAYET, Mme Sophie LOPEZ, M. Philippe GARCIA, Adjoints, 
M. Gabin LOPEZ, Mme Danièle SCHATTEL, Mme Nicole LAFFINEUR, Mme Pierrette ESQUIEU, Mme 
Marie-Line DESCAMPS, M. Michel ALBERGUCCI, Mme Reine-Claude ORTALO, M. Jean-Christophe 
THIERS, Mme Anne-Marie VOLLARD (DUPONT), M. Philémon DESSART, M. Soufiane ACHCHTOUI, M. 
Jean-Claude LORENZO, M. Ignace VELA, Mme Marie CAVALIE, Mme Estelle HEMMAMI, Conseillers 
Municipaux. 
ETAIENT REPRESENTES : 10 
M. Guy LOURMEDE (Représenté par Madame Stéphanie GAYET), Adjoint, 
M. Robert POMAREDE (Représenté par Monsieur Philippe GARCIA), Mme Arlette CAZORLA (Représentée 
par Madame Nicole LAFFINEUR), M. Philippe LERMINEZ (Représenté par Monsieur Jean-Christophe 
THIERS), Mme Laure POUTEAU (Représenté par Madame Sophie LOPEZ), M. Frédéric GENRIES 
(Représenté par Monsieur Luc PORTES), Mme Jessie COTTINET (Représentée par Madame Anne-Marie 
VOLLARD  (DUPONT)), Mme Laureen LASSERRE (GONZALEZ) (Représentée par Monsieur Jérôme 
POUGNAND), M. Robert DUPARC (Représenté par Monsieur Ignace VELA), M. Franck BOUSQUET 
(Représenté par Monsieur Jean-Claude LORENZO), Conseillers Municipaux. 
 
 
 
Monsieur Luc PORTES est nommé secrétaire de séance.  
 
 
 
Conseillers en exercice  :       33 
Présents    :       23  
Votants    :       33  
 
 
 
Formant nombre suffisant pour délibérer, le quorum est atteint.  
 
 
 
Conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur Luc PORTES 
est nommé secrétaire de séance.  
 
Madame GAYET quitte la séance à 19h12 et la regagne à 19h16 pendant la présentation de la délibération 
numéro 06.  
 
Madame LOPEZ quitte la séance à 19h33 et la regagne à 19h36 pendant le débat de la délibération numéro 
06. 
 
Madame DELCHER quitte la séance à 19h51 et la regagne à 19h55 pendant le débat de la délibération 
numéro 06.  



 

 

Monsieur GARCIA quitte la séance à 19h51 et la regagne à 19h55 pendant le débat de la délibération numéro 
06.  
 
Madame ESQUIEU quitte la séance à 20h00 pendant la présentation de la délibération numéro 07 et la 
regagne à 20h03 pendant le débat de la délibération numéro 08.  
 
Monsieur ACHCHTOUI quitte la séance à 20h45 pendant la présentation de la délibération numéro 20 et 

sera représenté par Madame Any DELCHER.  

Madame Sophie LOPEZ quitte la séance à 20h50 pendant la présentation de la délibération numéro 22 et la 

regagne à 20h54 après le vote de la délibération numéro 23.  

 

PROCES VERBAL DE LA 
SÉANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Jeudi 13 mars 2025 à 18h30 
 
 

 

 
 

Ordre du jour: 
 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 4 
Procès-verbal de la séance du 12 décembre 2024 4 

ELECTIONS 5 
1. Modification de la carte électorale 5 

PERSONNEL 10 
2. Délibération portant création d’emplois saisonniers pour l’exercice 2025 10 

3. Délibération de création d’emplois et modification du tableau des effectifs 12 

4. Délibération de création d’emplois et modification du tableau des effectifs 13 

FINANCES 14 
5. Délibération portant garantie d’emprunt au bénéfice de Promologis SA d’Habitation à Loyer Modéré 14 

6. Débat d’orientation budgétaire pour l’exercice 2025 21 

MARCHES PUBLICS 42 
7. Convention de groupement de commandes entre la ville et le centre communal d’action sociale : Fourniture et 

livraison de titres restaurant 42 

8. Autorisation de signer l’accord cadre à bons de commande : Fourniture et livraison de titres restaurant 46 

9. Constitution d’un groupement de commande relatif à la gestion de la restauration collective entre la 

communauté de communes Terres des Confluences, les communes de Boudou, Castelsarrasin, Garganvillar, 

Moissac, Montesquieu, Saint Nicolas de la Grave et les centres communaux d’action sociale de Castelsarrasin et 

Moissac 47 

PATRIMOINE COMMUNAL – ACQUISITIONS – VENTES - LOCATIONS 52 
10. Nouvelle dénomination pour la place du 19 mars 1962 : « Place des anciens combattants d’Afrique du Nord »

 52 

11. Vente du lot 2 du lotissement du Fraysse Bas II cadastré section AX n°0820, n°0816 et n° 0823, à Monsieur 

BITANE Sofiane 56 

12. Vente du lot 7 du lotissement Belle-Ile cadastré section BK n°0695 et n°0698 à Monsieur BITANE Karim 61 



 

 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 66 
13. Convention de mise à disposition d’un véhicule de type benne à ordures ménagères par la Communauté de 

Communes Terres des Confluences 66 

14. Convention d’organisation et de répartition de frais communs des membres du groupement de commande 

pour la fourniture de combustibles granules bois pour chaufferie biomasse 70 

15. Contrat d’équipement avec le Département de Tarn et Garonne – Annule et remplace la délibération n°27 du 

04 juillet 2024. 72 

16. Convention de mandat – projet de réalisation de travaux d’investissement de réhabilitation des branchements 

– et/ou mise en œuvre de techniques alternatives de gestion des eaux pluviales avec le SMEC 74 

17. Vente de bois sur pied sur la parcelle communale n° BK 256. 79 

ENFANCE - PETITE ENFANCE 82 
18. Convention sur l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) municipale de Moissac avec les communes de 

Montesquieu, Durfort Lacapelette et Boudou pour l’année 2025 82 

19. Approbation du projet de fonctionnement du Lieu d’Accueil Enfants Parents (LAEP) 86 

AFFAIRES CULTURELLES 87 
20. Convention entre la commune de Moissac et l’IME Confluences dans le cadre d’un partenariat avec la 

médiathèque 87 

21. Convention de financement CAF pour la ludothèque 90 

FESTIVITES 98 
22. Fêtes de Pentecôte – Don pour la Rosière 98 

23. Plan de financement de l’évènement « Moissac : Fruits et Saveurs 2025 » 99 

24. « Moissac : Fruits et Saveurs » convention de partenariat financier auprès des partenaires de la filière 

professionnelle, des expéditeurs et coopératives 100 

25. « Moissac : Fruits et Saveurs » convention de partenariat entre les deux parties – Mairie de Moissac – Site 

remarquable du goût de Moissac 102 

26. « Moissac : Fruits et Saveurs » convention de partenariat entre les deux parties – Mairie de Moissac – Syndicat 

Défense du Chasselas de Moissac 105 

DECISIONS PRISES EN VERTU DES DELIBERATIONS DU 23 JUILLET 2020, DU 19 MAI 2022 
ET DU 12 DECEMBRE 2022 ATTRIBUANT DES DELEGATIONS AU MAIRE EN APPLICATION 
DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 108 

27. Décisions n°2024 - 186 à n°2025 - 63 108 

QUESTIONS DIVERSES 

 
 

 
Pièces annexes : 
 
- 01 – Procès-verbal de la séance du 12 décembre 2024. 
- 02 – Contrat n°160725 PROMOLOGIS  
- 03 – Débat d’orientation budgétaire 2025 
- 04 – Projet de fonctionnement du lieu d’accueil Enfants-Parents (LAEP) 
- 05 – Décisions n° 2024 - 186 à n° 2025 - 63 

 
 
 
 
 



 

 

Interventions des conseillers municipaux :  
M. Le MAIRE : « Je vous propose de passer directement à l’ordre du jour. Avant on désigne le secrétaire de 
séance, Luc PORTES. » 
M. PORTES : « C’est gentil. » 
M. Le MAIRE : « Vous aurez quelques signatures de plus, parce que tu ne signes pas beaucoup de choses 
n’est-ce pas et je vous propose de passer à l’approbation du Procès-verbal de la séance du 12 décembre 
2024. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
00 – 13 mars 2025 

Procès-verbal de la séance du 12 décembre 2024 
A l’unanimité,  

 
 

 

 

 

 

 



 

 

ELECTIONS 
01 – 13 mars 2025 

1. Modification de la carte électorale  
 
Rapporteur : Monsieur Jérôme POUGNAND 
 
 
Vu l’article R.40 du Code Electoral concernant les opérations préparatoires au scrutin ; 
 
Vu la circulaire du 20 décembre 2007 (paragraphe 1.1) sur le déroulement des opérations électorales lors 

des élections au suffrage universel direct ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 82-2024-08-28-00005 du 28 août 2024 désignant les bureaux de vote pour la 
période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025 ; 
 
Vu l’avis favorable rendu en commission électorale du 10 octobre 2024 ;  
 
Considérant que le bureau de vote de Confluences a un nombre d’électeurs trop élevé pour un bon 
fonctionnement des opérations électorales ; 
 
Considérant une meilleure cohérence entre la carte scolaire et la carte électorale  
Monsieur le Maire propose un nouveau découpage de la carte électorale concernant les bureaux de vote n° 
2 (salle Confluences), n° 5 (La Mégère) et n° 6 (Mathaly). 
 
 
 
 

 
PROPOSITION DE MODIFICATION DU BUREAU DE VOTE DE 

CONFLUENCES 

Vers bureau de La Mégère – 005 :      
     

Rue Section de rue Total 

Lieu-dit Selieres 0 à 9999 7 

Chemin de Combeclairon 0 à 9999 8 

Chemin de Piboul 0 à 9999 4 

Côte de Pignols 1 à 9999 - Impairs 17 

Chemin de Cimandel 0 à 9999 3 

Chemin de Merle 1492 à 9999 13 

Chemin d'Espis 0 à 9999 36 

Chemin de Ferret 1 à 9999 4 

Chemin de Carles 1 à 9999 6 
     

TOTAL 98 

Avant modification nombre d’électeurs  1093 

Après modification nombre d'électeurs 1191 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

    



 

 

Vers bureau de Mathaly - 0006 :      
     

Rue Section de rue Total  

Lieu-dit Payé 0 à 9999 3 

Chemin de Payé 1 à 9999 11 

Côte de Saint-Julien 0 à 9999 108 

Chemin du cimetière de Saint-Julien 0 à 9999 0 

Chemin de Viarose 1 à 9999 6 

Chemin de l'église de Viarose 0 à 9999 13 

Chemin de Layé 0 à 9999 56 

Chemin de Mathaly 1216 à 9998 5 

Chemin de Rataboul 0 à 3018 29 

Chemin de Rataboul 3020 à 6000 7 

Chemin de la Serre du Moulin à vent 1451 à 9999 13 

Chemin de La Serre du Roy 0 à 3890 67 

Côte de Toulouse 1 à 9999 2 

Chemin de Pélissié 0 à 9999 3 

Chemin de Rau 1 à 9999 8 

Chemin d'Aurimont 1 à 9999 2 

Route de Laujol 1500 à 9999 88 

Chemin de Payé à Laujol 1 à 9999 11 

Lieu-dit Belle Ile 1 à 9999 2 
     

TOTAL 434 

Avant modification nombre d’électeurs  786 

Après modification nombre d'électeurs 1220 

  

     
Bureau de Confluences - 0002 :      
     

Avant modification nombre d’électeurs  1787 

 Nombres électeurs vers La Mégère et Mathaly 532 

Après modification nombre d'électeurs 1255 

     
 
Autres bureaux de vote :      
     

0001 - Hall de Paris 1420 

003 - Ecole de Montebello 966 

0004 - Ecole de Sarlac 1128 

0007 - Ecole de Saint Benoit  790 

0008 - Centre Culturel  976 

 
 
Le service élections avec le service communication seront chargés chacun à leur niveau, d’informer les 
électeurs de la commune de ce changement.  
 
Les électeurs concernés par cette modification du périmètre de vote des bureaux n° 2, 5 et 6, seront informés 
de façon individuelle. 
Le service élections informera la préfecture avant le 31 août 2025 de cette modification afin qu’elle soit 
retenue dans le prochain arrêté préfectoral désignant les bureaux de vote pour la période du 1er janvier 2026 
au 31 décembre 2026. 



 

 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

 
APPROUVE la modification de la carte électorale proposée, 
 
APPROUVE le nouveau découpage électoral des bureaux de vote n° 2, n° 5 et n° 6. 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Et je me permets, j’ai fait un petit oubli en début de séance, c’est de présenter Mademoiselle 
Camille MOKRANI, notre nouvelle Directrice des Services Techniques qui est arrivée il y a quelques jours 
en mairie Tarn et Garonnaise, qui a déjà une expérience riche dans d’autres communautés de communes 
en Lot et Garonne, si vous voulez dire un mot peut-être, je vous laisse vous présenter. » 
Monsieur le Maire donne la parole à Camille MOKRANI, Directrice des Services Techniques. 
Mme MOKRANI : « Bonjour à Tous, premièrement merci de m’accueillir pour ce premier Conseil Municipal, 
je m’appelle Camille MOKRANI, j’ai 25 ans et je vous représente désormais en tant que Directrice des 
Services Techniques de Moissac. Mon parcours est le suivant, je suis ingénieure Génie Civil spécialisée en 
bâtiments et ouvrage d’art, et architecte spécialisée en urbanisme. J’ai plusieurs expériences notables en 
collectivité notamment ma dernière expérience qui était Directrice des Services Techniques dans une 
communauté de communes dans le Lot et Garonne. Je suis ravie de rejoindre l’équipe de Moissac et je suis 
persuadée que nous ferons du très bon travail ensemble. Merci de me recevoir. » 
M. Le MAIRE : « Merci à vous, du travail vous n’en manquerez pas. » 
 
 
 
 



 

 

 

                                      



 

 

 

                                          



 

 

 

PERSONNEL 
02 – 13 mars 2025 

2. Délibération portant création d’emplois saisonniers pour l’exercice 2025 
 
Rapporteur : Monsieur Luc PORTES 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.1111-2 ; 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique ; 
 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif aux agents non 
titulaires de la Fonction Publique Territoriale ; 
 

Considérant la nécessité de créer des emplois saisonniers au titre de l’exercice 2025 afin de pallier les 
besoins résultant de l’organisation des festivités et manifestations estivales, du fonctionnement du camping 
municipal ainsi que des congés annuels des agents titulaires ;  
 
Monsieur le Maire propose les créations d’emplois saisonniers tels que figurant au tableau annexé. 

 
 
 
 
 
 
 

Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Précision, nous faisons l’économie d’un poste par rapport à la saison 2024. » 

 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 
APPROUVE les créations d’emplois saisonniers tels que figurant au tableau annexé à la présente 
délibération,  
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer les actes administratifs se rapportant à la présente délibération, 
 

DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et les charges afférentes des agents nommés dans les 
emplois sont disponibles et inscrits au budget de la collectivité aux articles et chapitre prévus à cet effet de 
l’année en cours. 
 
 
 

 
 



 

 

 

      



 

 

 

03 – 13 mars 2025 

3. Délibération de création d’emplois et modification du tableau des effectifs 
 

Rapporteur : Monsieur Luc PORTES 

 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 

Considérant qu’aux termes de l’article L.313-1 du Code Général de la Fonction Publique, les emplois sont 
créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. La délibération précise le grade ou, le 
cas échéant, les grades correspondant à l'emploi créé ; 
 

Considérant l’évolution permanente de l’organisation des services afin d’améliorer les services rendus à la 
population,   
 

Considérant les besoins des services, 
Monsieur le Maire propose de modifier le tableau des effectifs du personnel comme suit : 
 

Nombre 
d’emploi 

Grade 
Niveau de 

recrutement 
si contractuel 

Nature des fonctions 
Temps de 

travail 
hebdomadaire 

Date d’effet 

1 Technicien 
 

Bac + 2 
 

Responsable Voirie 35h 01 Avril 2025 

 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 
 

PRECISE :  

-    Que cet emploi pourra être pourvu par le recrutement d'un fonctionnaire, et en cas de recherche 
infructueuse de candidats statutaires, il pourra être occupé par un agent contractuel recruté par voie de 
contrat à durée déterminée de 3 ans dans les conditions de l'article L. 332-8 2° du CGFP précité ; 

 

- Que ce contrat sera renouvelable par reconduction expresse. La durée totale des contrats ne pourra 
excéder 6 ans. À l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat de l’agent sera reconduit pour 
une durée indéterminée. 

 

- Que la rémunération de l'agent sera calculée par référence à la grille indiciaire correspondant au grade 
indiqué et assortie du régime indemnitaire dans les conditions prévues ; 

 
ACCEPTE les propositions ci-dessus dans les conditions précitées, 
 

CHARGE Monsieur le Maire de procéder à toutes les démarches nécessaires auxdites modifications, 
 

DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et les charges afférentes des agents nommés dans les 
emplois sont disponibles et inscrits au budget de la collectivité aux articles et chapitre prévus à cet effet. 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

04 – 13 mars 2025 

4. Délibération de création d’emplois et modification du tableau des effectifs 
 

Rapporteur : Monsieur Luc PORTES 
 

Vu le Code Général Des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.1111-2, 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 

Considérant qu’aux termes du code général de la fonction publique, les emplois sont créés par l'organe 
délibérant de la collectivité ou de l'établissement. La délibération précise le grade ou, le cas échéant, les 
grades correspondant à l'emploi créé ; 
 

Considérant l’évolution permanente de l’organisation des services afin d’améliorer les services rendus à la 
population,   
 
Considérant la nécessité de tenir compte de l’évolution des missions des agents de la collectivité et par voie 
de conséquence leur avancement de carrière, 
 

Considérant les besoins des services, 
 

Monsieur le Maire propose de modifier le tableau des effectifs du personnel comme suit : 
 
 
 

Nombre 
d’emploi 

Grade Nature des fonctions 
Temps de travail 
hebdomadaire 

Date d’effet 

1 Animateur principal 1ère classe 
Directeur centre de 

Loisirs 
35h 1er avril 2025 

1 Technicien principal 2ème classe Responsable Voirie  35h 1er avril 2025 

1 
Adjoint administratif principal 1ère 

classe 
Chargée d’accueil 35h 1er avril 2025 

2 
Adjoint du patrimoine principal 

2ème classe 
Assistants du 

patrimoine 
35h 1er avril 2025 

2 
Adjoint technique principal 2ème 

classe 
Agents des écoles 35h 1er avril 2025 

2 
Adjoint technique principal 1ère 

classe 
Agents des écoles 35h 1er avril 2025 

 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

 
ACCEPTE les propositions ci-dessus dans les conditions précitées, 
 

CHARGE Monsieur le Maire de procéder à toutes les démarches nécessaires auxdites modifications, 
 

DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et les charges afférentes des agents nommés dans les 
emplois sont disponibles et inscrits au budget de la collectivité aux articles et chapitre prévus à cet effet. 
 
 

 
 
 



 

 

 

FINANCES 
05 – 13 mars 2025 

5. Délibération portant garantie d’emprunt au bénéfice de Promologis SA 
d’Habitation à Loyer Modéré 

Rapporteur : Madame Claudine MATALA 
 
 

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu l’article 2305 du Code Civil, 
Considérant la demande formulée par PROMOLOGIS SA d’Habitation à Loyer Modéré en date du 12 juin 
2024 pour une garantie d’emprunt à hauteur de 30 % dans le cadre de son opération de réhabilitation 
énergétique de 42 logements situés sur diverses adresses à MOISSAC, 
 

Considérant le Contrat de Prêt N° 160725 signé entre PROMOLOGIS SA d’Habitation à Loyer Modéré ci-
après l’emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations annexé à la présente, d’un million quatre-vingt-
dix-neuf mille sept cents euros (1 099 700 €) constitué de deux lignes de prêt non fongibles entre elles et, 
selon l’affectation suivante : 
 

➢ PAM Eco-Prêt, d’un montant de trois cent soixante-dix-huit mille euros (378 000 €), 
➢ PAM d’un montant de sept cent vingt et un mille sept cents euros (721 700 €). 

 
 

Article 1 : 
 

L’assemblée délibérante de la VILLE DE MOISSAC accorde sa garantie à hauteur de 30% pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 1 099 700 € souscrit auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de Prêt N° 
160725 constitué de deux lignes de prêt. 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 329 910 € augmentée de 
l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt. 
 

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
 

Article 2 : 
 

La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au complet remboursement de 
celui-ci. Elle porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait 
pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité 
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 

Article 3 : 
 

Le Conseil s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes 
pour couvrir les charges du prêt. 
 

 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 

 
ACCORDE à PROMOLOGIS SA d’Habitation à Loyer Modéré la garantie du Prêt N° 160725 à hauteur de 
30% contracté par l’organisme auprès de la Caisse des dépôts et consignations, dans les conditions 
présentées ci-dessus. 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

06 – 13 mars 2025 

6. Débat d’orientation budgétaire pour l’exercice 2025 
 
Rapporteur : Monsieur Luc PORTES 
 
 
 
Vu l'article L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l'article 107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, dite loi « NOTRe », 
 
Vu le décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 concernant le rapport d'orientation budgétaire présenté par les 
collectivités locales,  
 
Au vu de ces éléments et conformément à la Commission des Finances du 27 janvier 2025, 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
 
M. PORTES : « Comme tous les ans nous allons parler du ROB, du DOB, ce n’est pas un ragout Michel, 
détrompe-toi, ce n’est pas une daube non plus, mais c’est quand même un plat qui est préparé depuis le 
début d’année et qui amène jusqu’à cette fin d’année. Y participent tous les chefs que nous avons, 
directement ou indirectement et on retrouve tout dans le document, je ne vais pas m’étendre sur la première 
partie à moins que vous ayez des questions à poser en ce qui concerne la préparation disons de l’Etat, des 
recommandations que je mettrai entre parenthèse parce qu’avoir des recommandations des hauts 
fonctionnaires qui nous préviennent en nous disant surtout ayez un budget en équilibre, cela me fait bien 
rire, surtout faites attention à vos emprunts, cela me fait bien rire de dire qu’il nous faut un budget sérieux, 
cela me fait bien rire, tout cela je le laisse à débattre, je veux bien mais enfin bon cela ne m’intéresse pas.»  
 
 
 
 

           
 



 

 

 

              

           

    

  
 



 

 

 

   
 

   
 

 
 



 

 

 

« Donc j’attaquerai directement si vous le voulez bien sur le tableau page 15. Comme vous le voyez, nous 
avons reproduit les CA pour moi ce sont les opérations réelles c’est-à-dire les comptes administratifs qu’on 
peut vraiment comparer d’une année sur l’autre. Quand on parle du budget c’est un document préparatoire 
ce n’est pas un document définitif, le CA est un document définitif, moi je m’appuie là-dessus pour avoir des 
éléments de comparaison.  
Si on prend la première ligne on s’aperçoit que nous sommes en hausse régulière depuis 2020, il n’y a pas 
de mystère, nous avons des recettes qui marchent bien, bien que nous n’ayons pas augmenté nos tarifs de 
service ou très peu, nous n’avons pas suivi la progression, nous avons su quand même avoir des recettes 
intéressantes. Il faut savoir que nous avons diminué les taux donc vous allez me dire comment on fait pour 
baisser tout et avoir encore des recettes en plus. Je ne suis pas magicien, c’est le fait d’une bonne gestion 
et je dois remercier nos services qui ont travaillé aussi là-dessus.   
Dépenses réelles de fonctionnement, malheureusement là aussi nous voyons que cela augmente tous les 
ans, d’une année sur l’autre si on compare les augmentations des dépenses et recettes, on s’aperçoit que 
jusqu’à 2023 nous étions à peu près sur des différences intéressantes c’est-à-dire plus de recettes que de 
dépenses ; au CA 2024, préparation du CA 2024, puisque nous n’avons pas tous les chiffres 2024, enfin 
tous les chiffres exacts, nous sommes à quelques milliers d’euros près, cet écart se rétrécit quand même un 
peu. Donc moi j’attire toujours un petit peu mais on en parlera après, lors de la préparation du BP de faire 
attention à nos recettes c’est-à-dire trouver davantage de recettes de façon à faire face à ces dépenses de 
fonctionnement. Ces dépenses de fonctionnement qui sont surtout liées au 012, il y a une hausse et c’est 
normal car il y a eu pas mal, on le verra sur les pages suivantes, avec le point d’indice, avec les primes que 
nous avons données, les changements de grade et les crèches que nous avons prises en charge par rapport 
à avant 9 mois de plus cela fait une différence de 700 000 € dans le 012. Et puis il y a le 011 où on a subi 
cette année pas mal de problèmes sur les augmentions, gasoil, électricité… donc malgré tout l’augmentation 
est là mais bien moins, je pensais vraiment que nous allions plonger un peu plus.  
L’épargne de gestion, effectivement quand on fait la différence entre les dépenses/ recettes, nous avons un 
peu moins d’épargne de gestion, il est certain aussi que nous avions en CA 2023 une recette exceptionnelle 
d’une assurance qui nous arrangeait que nous n’aurons pas en 2024 donc cela aussi créé une différence. 
Les frais financiers nous voyons qu’ils baissent, c’est normal parce que nous ne faisons plus d’emprunt 
depuis 2022, le dernier emprunt était en 2022 en fin d’année donc les intérêts diminuent, les frais financiers 
étant les intérêts. Le solde financier nous sommes en négatif en préparation du CA car nous avons 
provisionné une somme sur les assurances et bâtiments et nous avons provisionné aussi une somme sur le 
contentieux donc là nous sommes en sécurité en ce qui concerne les assurances, vous avez suivi les débats 
sur les assurances, nous ne sommes plus assurés sur les bâtiments donc il faut que nous nous assurions 
nous-mêmes.  
L’amortissement de la dette, effectivement moins d’emprunt donc moins de capital à payer puisque les 
emprunts arrivent à échéance. Les dépenses d’investissements donc malgré tout sont en hausse, les 
dépenses hors emprunt, hors tout annexe et on peut dire qu’en solde de clôture reporté, bien qu’il baisse de 
3 589 544 €, nous pouvons dire qu’il est très positif parce que nous n’avons pas fait d’emprunt ni en 2023 ni 
en 2024, or l’emprunt de 2022 a glissé en grosse partie sur l’exercice 2023 puisqu’il a été fait en fin d’année. 
Donc avec un exercice de clôture de 3 591 000 € on peut considérer que c’est un excédent très intéressant 
pour le futur.  
Dernière ligne, l’encours de la dette, 092, on voit qu’il y a une baisse et c’est normal puisqu’il n’y a pas 
d’emprunt je le répète.  
Si vous avez des questions sur ce tableau. » 
M. Le MAIRE : « Nous faisons un débat global à la fin. » 
M. PORTES : « Oui mais s’il y avait des questions ou un débat à la fin comme vous voulez. On passe sur un 
autre tableau. Nous avons sélectionné les plus intéressants de tableaux car il y en a beaucoup et ce n’est 
pas la peine de s’attarder sur tout. »  
 



 

 

 

 
 
« La grande masse financière ce que cela représente c’est la page 16, si on compare les CA de 
2021/2022/2023, et 2024 on voit bien que la différence 2022-2023 c’est l’emprunt qui a glissé de 2022 à 
2023 et en 2024 pas d’emprunt donc effectivement nous avons moins de recettes puisqu’il n’y a pas 
d’emprunt. Par contre les dépenses de 2021/2022/2023 et 2024 des CA on s’aperçoit effectivement que les 
dépenses de fonctionnement ont monté normalement à part cette petite « pique » légère en 2024, je vais 
vous expliquer la raison, il ne faut pas oublier que nous avons ajouté deux crèches qui correspondent à 9 
mois de plus de salaire des agents et que nous avons aussi le centre ado qui vient s’y greffer. »  
 

 
 



 

 

 

« Page 17, c’est intéressant, c’est juste une curiosité d’où vient et où va l’argent ? il vient de nos impôts 
d’abord, en priorité à 42.4 % puis des subventions qui sont quand même assez intéressantes, 18.5% (c’est-
à-dire Conseil Départemental, Région et annexe) et des subventions d’Etat 13.8 % qui abondent quand 
même pas mal. Nous avons où va l’argent c’est-à-dire les dépenses bien sûr, le personnel qui prend presque 
42 % et les équipements bruts à hauteur de 23%. » 
 

 
 
« Page 18, Recettes réelles de fonctionnement. Nous voyons que nous avons une évolution régulière, les 
impôts et taxes entre les dotations et participations car entre 2023 et 2024, un nouveau logiciel est mis en 
place et une juxtaposition de certains articles c’est-à-dire si on additionne impôts et taxes et dotations on se 
retrouve à peu près avec la même somme, on ne peut pas jouer sur la baisse des impôts et taxes parce que 
bien que nous ayons baissé notre taux de taxe à 0.50 cette année on a quand même un peu plus d’impôts 
que l’année dernière par rapport à la masse récoltée, le calcul de base. Les autres produits il n’y a rien à dire 
non plus, le produit exceptionnel c’est vraiment exceptionnel. 
Vous lisez le document, vous l’avez lu et vous poserez des questions ensuite si vous le voulez bien. On 
constate que les prévisions 2025 sont en légère baisse, je dis bien, les prévisions car nous n’avons pas 
encore travaillé sur le BP 2025, il y a lieu que nous nous y attardions un peu en sachant que nous pouvons 
annoncer que le BP 2025 on va travailler à - 0.50 % de taxe sur la taxe foncière donc nous allons avoir sur 
le mandat 1.10% de moins de la valeur de taxe. Entre parenthèse on peut dire que c’est quand même 
exceptionnel dans la région. »   
 

                     



 

 

 

 
 
« Les impôts et taxes, nous nous arrêtons page 21, vous voyez bien que les impôts directs montent quand 
même à 7 millions, nous nous retrouvons grosso modo à la même hauteur que l’année précédente.  
Il faut toujours rester en vigilance par rapport aux aides de l’Etat car comme vous le savez très bien, elles ne 
vont pas s’arranger. Après impôts et taxes, fiscalité nette nous retrouvons à peu près les mêmes tableaux 
pas besoin de s’y attarder. »  
 

 
 



 

 

 

 
 
« La page 23 est intéressante parce que nous parlons des taux de la taxe foncière. Ce n’est pas pour 
enfoncer le clou mais pour bien signifier que l’effort qui est consenti par la commune, qu’est-ce que cela 
représente ? Sur les années 2021, les taux fonciers était à 58.96 %, il n’a pas bougé jusqu’en 2023, en 2024 
il est descendu à 58.36 % et en 2025 à 57.86 % ce qui traduit un pourcentage déjà pour le foncier non bâti 
aussi nous sommes descendus en 2023 à 174.70 et en 2024 à 173.22 et pour 2025 à 171.74. 
Ensuite sur la dernière colonne, la perte des recettes de la commune, si on était resté uniquement au même 
taux, pour la première année nous avons perdu entre guillemet 15 762 €, pour 2024 : 80 695 € et pour 2025, 
80 503 €. L’effort est quand même assez important. » 
M. Le MAIRE : « Je pense même que nous pouvons ajouter à 4 000 € les 95 000 € précédents. » 
M. PORTES : « Tout à fait, cela s’ajoute, on est sur une comparaison d’une année sur l’autre. » 
M. Le MAIRE : « Près de 200 000 € du coup. » 
M. PORTES : « Voilà et même plus. Donc on compare toujours une année sur l’autre. » 
M. Le MAIRE : « Madame HEMMAMI veut poser une question. » 
Mme HEMMAMI : « Juste par rapport à la taxe foncière, on se rend compte quand même sur Moissac que 
le foncier centre-ville, pur centre-ville est très élevé, beaucoup plus élevé que quand on est en périphérie de 
Moissac ou autour de Moissac toujours sur la commune de Moissac donc c’est vrai que du coup ce foncier  
élevé qui correspond en fait à la problématique de l’assiette de base ce que je comprends tout à fait depuis 
longtemps pose un problème sur l’investissement sur la ville car cela ne motive personne d’investir sur le 
centre-ville parce que qui dit rénovation dit impôts supplémentaires et donc du coup on se retrouve avec des 
logements insalubres sur le centre-ville. »  
M. Le MAIRE : « Précision, la ville de Moissac a intégré le programme Petite ville de Demain et l’ORT, 
Opération de Revitalisation du Territoire qui permet justement de la défiscalisation via le dispositif de 
Normandie qui est complémentaire aux subventions que la ville verse à travers l’OPAH, l’OPAH sur 
l’autonomie, la rénovation énergétique, les façades et également le dispositif de façade renforcée. »  
M. PORTES : « Ceci dit on ne peut pas revenir sur l’assiette de base donc vous avez bien compris, donc on 
triche un peu en accordant des subventions pour baisser cette participation financière, tout cela pour essayer 
d’attirer d’autres gens sur le cœur de la ville. Mais la réflexion était juste et correcte. » 
M. Le MAIRE : « Au moins nous avons le mérite de le baisser, ce qui ne fut pas votre cas. » 
 



 

 

 

 
 

 
 
M. PORTES : «  Page 25, les dépense réelles de fonctionnement, nous l’avons dit tout à l’heure, les charges 
générales qui augmentent c’est le 011, nous avons parlé de l’électricité, du gasoil, … et le personnel surtout 
avec les 9 mois de plus de crèche sur les deux crèches supplémentaires et la hausse obligatoire des points 
d’indice ainsi que les augmentations de grade, ainsi que les primes accordées aux agents, ainsi, ainsi, ainsi 
de beaucoup de choses  qui font que nous essayons d’être au mieux pour les agents sachant que l’agent 
territorial est coincé sur une grille indiciaire sur laquelle on ne peut pas revenir, nous essayons d’alléger cela 
par d’autres moyens.  



 

 

 

 
 

 
 
« Les dépenses de personnel sur la page 27, pour ces dépenses les projets qui seront mis en place en 2025 
sont peut-être ce qu’il faut retenir le plus.  
 
La mise en place des tickets restos avait été annoncée depuis un moment, nous pouvons dire qu’au second 
semestre cela sera mis en application.  
Les dépenses de personnel sont les masses salariales 2024 et les prévisions 2025. 
Page 25, nous pouvons nous attarder un peu en ce qui concerne les effectifs, l’évolution des effectifs, nous 
sommes à peu près constants, les cadres A si en 2020 ils étaient 13, en 2025 ils sont 15, les catégories B 
étaient 33 et sont 42, et les catégories C étaient à 237 et sont à 205. Donc on peut dire que d’une année sur 
l’autre, tant bien que mal, nous avons essayé de tenir le cap, avoir des cadres qui puissent encadrer nos 
catégories C et nous avons réussi à colmater les brèches et à regrouper certains services ce qui fait diminuer 
les postes de catégorie C tout en gardant les mêmes services aux particuliers.  
Pour les âges, nous sommes un peu mieux que l’an dernier, nous avons des jeunes qui rentrent, des agents 
permanents donc entre les hommes et les femmes nous avons beaucoup plus d’hommes de moins de 30 
ans, c’est ce que je constate et après c’est à peu près égal.  



 

 

 

L’évolution de la masse salariale à chaque fois qu’on nous impose quelque chose c’est un coût pour notre 
budget. »  

                                 
 
 

 
 

 
 
 
« Page 31, les recettes d’investissement, nous avons des augmentations des subventions reçues à part une 
petite baisse de 2023 qui repart en 2024, là aussi il faut souligner que nous sommes très bien classés sur 
les subventions perçues. Nous avons un service qui travaille excellement bien là-dessus.  



 

 

 

Pour le camping vous savez que nous avions fait une avance de 100 000 € pour le camping, il nous l’a 
remboursé donc là nous sommes juste avec le camping. »  
 

 
 
Page 32, dépenses d’investissement, elle est intéressante aussi, les remboursements d’emprunt bien sûr qui 
baissent puisqu’on ne fait plus d’emprunt depuis deux ans.  
 
 

 
« La page 33, nous sommes remontés un peu plus loin pour essayer de comprendre l’épargne nette depuis 
2019. Pourquoi cette chute d’épargne nette, nous n’avons pas fait d’emprunt du tout donc c’est tout à fait 
normal que nous fassions des réalisations sans emprunt donc l’épargne nette diminue obligatoirement.  
Les bâtiments, pour le report 2024, en ce qui concerne les épargnes d’investissement on peut dire que nous 
sommes très ambitieux et on espère bien, avec les nouvelles équipes que nous avons maintenant, réaliser 
tous ces programmes. On fait une grosse partie pour 2025 et cela prend bien la route. »  
Mme CAVALIE : « Page 33 je vois sur la vidéoprotection, je vois qu’il y a une annonce sur 206 000 € sur 
2025, cela correspond à quoi ? » 
M. Le MAIRE : « Cela correspond à une modernisation du parc de vidéo qui est obsolète puisque nous avons 
des caméras qui datent de 2015, le CSU de 2016 je crois, de M. HENRYOT donc il faut évidemment les 
changer, il y a des prises de vue avec des caméras rotatives qui ne permettent pas notamment d’avoir des 



 

 

 

vues fixes sur des points sensibles comme par exemple ici la place de la mairie donc nous allons 
progressivement moderniser le parc de caméra et en ajouter. » 
 
 

 
 
 
M. PORTES : « On continue donc, nous étions à la page 34, les informations sont tirées du PPI année 2025 
en sachant que le PPI amène jusqu’en 2028. » 
M. VELA : « Les curés sont contents. » 
M. PORTES : « J’espère bien, ainsi nous irons directement au paradis. » 
M. VELA : Inaudible ils nous emmerdent mais ça ne fait rien. » 
M. Le MAIRE : « S’il vous plait M. VELA, attention nous sommes quand même dans un conseil municipal, 
c’est une séance officielle, c’est noté au Procès-Verbal, il y a une certaine mesure à avoir eu égard à la 
fonction de chacun, donc on mesure son langage parce qu’on peut l’inverser et cela peut vous porter à 
préjudice. » 
M. LORENZO : « Je peux vous poser une question ? L’église St Amans, 580 000 € cela correspond à quoi 
exactement, car nous voyons que l’église St Martin, 400 000 € qui est quand même l’une des plus anciennes 
églises de France, et je vois que le budget est inférieur à l’église St Amans. Il serait intéressant de savoir 
quand on rénove un bâtiment quelle est l’utilité par la suite, est ce que cela va être un bâtiment vide ou un 
bâtiment qui va être occupé, qui va avoir une fonction, c’est bien de rénover mais il faut qu’il y ait une fonction 
derrière sinon on rénove pour le plaisir de rénover et pour faire le plaisir de son électorat. » 
M. Le MAIRE : « Si vous considérez qu’effectivement rouvrir l’église de st Amans c’est faire plaisir à notre 
électorat cela montre le mépris que vous avez à la fois pour notre patrimoine mais on n’en doutait pas vu 
dans l’état de délabrement que vous l’avez laissé. » 
M. LORENZO : « Pas du tout. » 
M. Le MAIRE : « On ne se coupe pas la parole, notamment l’état de délabrement du Cloître et de l’église St 
Jacques et j’en passe et notamment aussi l’église St Martin puisqu’en 2013 Monsieur NUNZI avait reçu une 
alerte de la DRAC. Alors il n’a pas eu le temps peut-être effectivement parce que son mandat s’est arrêté en 
2014, on l’avait alerté sur l’état de l’église St Martin, rien n’a été fait et du coup on prend le taureau par les  
cornes et on doit intervenir,  pour la toiture de l’église St Martin, c’est une première étape qui effectivement 
par la suite doit en engager d’autres pour que cette église, nous le souhaitons, réintègre le parcours 
touristique non pas un mardi par semaine entre juillet et août mais de manière beaucoup plus large dans son 
amplitude d’ouverture afin d’en faire un véritable site touristique puisque le potentiel est fort sur cette église. 
Concernant l’église St Amans, on note vos propos et les habitants de St Amans l’apprécieront. Vous en 
porterez la responsabilité au moment venu à leur égard. Sachez que cette église c’est à la fois notre 
patrimoine culturel et rural, nous y sommes attachés comme les habitants de St Amans, si vous souhaitez 
voir les églises dépérir puisque vous  n’allez pas pratiquer c’est une chose, mais ce n’est pas que le culte, 



 

 

 

une église c’est aussi un sentiment, à savoir l’attachement à un lieu sur lequel nos ancêtres notamment ont 
été baptisés, ont été enterré et les habitants de St Amans attendent une chose c’est de pouvoir effectivement 
passer à l’église avant de retrouver leur dernière demeure autour du cimetière de St Amans et au-delà de ça 
l’association veut y faire des spectacles qui respectent bien sûr le lieu, des expositions et en faire un lieu de 
vie de ce quartier, qui est peut être excentré de nos yeux de citadins urbains du centre-ville mais qui pour 
nous est proche de notre cœur parce qu’il n’y a pas de Moissagais de divers degrés. Je sais que vous êtes 
très attaché à certains Moissagais on le verra tout à l’heure par d’autres questions diverses mais il n’y a pas 
que le centre-ville, il y a aussi les secteurs ruraux, il ne faut pas les oublier, qu’ils votent pour nous ou pas 
d’ailleurs. » 
M. LORENZO : « Je ne suis pas trop satisfait de votre réponse, parce que je n’ai jamais dit que j’étais contre 
la rénovation du patrimoine Moissagais, vous avez une façon de tourner les phrases et de m’accuser de 
choses que je n’ai pas dites, parce que je n’ai pas dit que j’étais contre la rénovation. » 
M. Le MAIRE : « Je comprends mal. » 
M. LORENZO : « Je dis simplement quels étaient les investissements sur l’église St Amans et à quoi cela 
correspondait une somme de 580 000 € ? » 
M. Le MAIRE : « C’est pour permettre la réouverture de l’église alors peut-être que les services techniques 
pourront prendre le relais là-dessus notamment il va y avoir des travaux pour la solidité de la structure, des 
travaux de drainage avec des réseaux qui vont devoir être créé pour écouler les eaux pluviales qui entrainent 
justement l’instabilité de la structure. Est-ce que vous avez des éléments complémentaires ? » 
Monsieur le Maire donne à parole à la Directrice des Services Techniques, Camille MOKRANI. 
Mme MOKRANI : « Oui c’est exactement ça, donc à St Amans nous avons deux problématiques, nous avons 
le système racinaire des arbres autour qui ont attaqués les fondations  donc on a une énorme fragilité au 
niveau des fondations et on doit intervenir avec une injection de ciment tubulaire par coulis c’est-à-dire aller 
en profondeur, à des profondeurs assez extrême pour du coup redensifier les fondations et rapporter de la 
structure à l’édifice, nous allons également faire une reprise des fissures, ajouter des tirants pour éviter les 
fissures actuelles de se séparer de nouveau et apporter une meilleure stabilité structurelle et également 
comme a dit Monsieur le Maire il va y avoir une reprise des eaux , nous avons un drain qui actuellement ne 
fait pas du tout le suivi des eaux pluviales et donc il va y avoir un processus d’établissement de collecte d’eau 
pluviale sur l’église de St Amans d’où le prix qui est conséquent pour répondre à votre question. » 
M. PORTES : « Il est certain que nous avons beaucoup de chance d’avoir un tel patrimoine, maintenant ce 
patrimoine il aurait dû être disons protégé depuis bien longtemps. Malheureusement il ne l’a pas été, c’est 
un constat, il faut que quelqu’un s’y remonte les manches, il est plus facile de construire des choses et de 
couper des rubans que de réparer du patrimoine, je le conçois mais il faut quand même , nous sommes 
français , nous sommes sur un patrimoine, il y a des gens qui ont vécu là, nos anciens, il faut respecter tout 
ça, j’ajouterai si on va là-dessus les cimetières vous avez vu dans quel état sont nos cimetières, vous avez 
vu les murs d’enceinte comment ils sont ? Ils n’ont jamais été vu, jamais repris, il faut tout reprendre, tout, 
tout reprendre, c’est inadmissible, moi je ne suis pas de Moissac mais je trouve cela calamiteux. Il faut tout 
reprendre, oui il faut tout refaire, pourquoi ? Parce que rien n’a été entretenu, c’est tout. Et bien faites le 
tour. »  
M. VELA : Inaudible 
M. Le MAIRE : « On ne s’interpelle pas hors micro, on ne se s’interpelle pas hors micro, Ignace vous prenez 
la parole avec le micro, ce n’est pas hors micro. » 
M. VELA : « Non mais on ne peut pas se laisser faire, il ne faut pas dire que les gens pendant 40 ans ils 
n’ont rien fait, qu’est-ce que vous avez fait vous ? qu’est-ce que vous avez fait ? Dites-le qu’est-ce que vous 
avez fait là ? à part refaire 3 routes. » 
M. Le MAIRE : « Ignace si tu ne te calmes pas tu sors. » 
M. VELA : « Non, Ecoutez moi c’est comme une insulte, alors de dire que les gens ils n’ont rien fait. Y’a 40 
ans à Moissac il y avait 60 000 personnes qui venaient, maintenant vous avez vu les rues qu’il y a ici ? » 
M. Le MAIRE : « Si tu ne te calmes pas… » 
M. VELA : « C’est le désert complet alors arrêtez. » 
M. Le MAIRE : « Si tu ne te calmes pas de suite tu sors, je te fais exclure c’est clair, tu n’es pas au café du 
commerce ici. » 
M. VELA : « Alors qu’on arrête de dire qu’on n’a rien fait. » 
M. Le MAIRE : « Tu n’es pas au café du commerce, une tenue quand on est élu d’accord ? tu n’es pas au 
PMU, tu as bien compris ? » 
M. VELA : « Je n’y vais pas au PMU. » 



 

 

 

M. Le MAIRE : « Maintenant tu te calmes, si tu as des choses à dire tu les dis de manière libre mais avec le 
respect de ton interlocuteur et pour répondre à ta question, des choses ont été faites par le passé, il y a eu 
des priorités, nous nous en avons d’autres, aujourd’hui on rouvre ce qui a été fermé, parce nous, 
effectivement ce patrimoine il nous est cher. » 
M. VELA : « Il y a d’autres choses à faire pour les jeunes que de réparer les églises, c’est tout, c’est mon 
point de vue. » 
M. Le MAIRE : « C’est ton point de vue, je te rappelle juste que nous venons de créer deux crèches, un 
centre ado et puisque tu parles de la voirie, 600 000 € sur la voirie rurale alors que vous n’étiez même pas à 
200 000 €, nous avons quadruplé et sur la voirie urbaine nous sommes à 1.5 millions d’euros d’accord, le 
prédécesseur était à 200 000 €, nous avons mis 1.3 millions d’euros de plus par an sur la voirie donc on peut 
effectivement ne rien faire mais au royaume des aveugles les borgnes sont rois. » 
Inaudible 
Mme CAVALIE : « J’avais une dernière question. » 
M. LORENZO : « Nous sommes obligés de rénover sans arrêt car comme tout bâtiment au bout de 40 ans 
ils ont besoin d‘être rénové donc c’est quelque chose de normal à faire et pas d’exceptionnel comme vous 
avez l’air de dire que les autres n’ont rien fait et vous faites tout. » 
M. PORTES : « C’est un constat que j’ai fait moi. » 
M. LORENZO : « Si vous prenez l’exemple du stade, le stade il a été fait. » 
M. PORTES : « Il y a d’autres choses, je vous ai parlé des cimetières, les cimetières faites le tour, les murs 
n’ont jamais été repris, les cimetières existent depuis…ce n’est pas d’il y a 10 ans, 20 ans, jamais rien n’a 
été fait, aujourd’hui tout se casse la gueule. » 
M. Le MAIRE : « Luc, ils sont le passé, nous sommes l’avenir, parlons de l’avenir. » 
Mme CAVALIE : « Je reviens sur l’église St Amans ; les travaux vont permettre la réouverture de l’église et 
d’être à nouveau sacralisée afin d’avoir des cérémonies. » 
M. Le MAIRE : « Elle n’a jamais été désacralisée » 
Mme CAVALIE : « D’accord je voulais savoir si le diocèse avait été sollicité pour des subventions ? » 
M. Le MAIRE : « Le diocèse ? Madame vous connaissez quand même la loi, ce n’est pas l’église qui 
subventionne des lieux de culte. Le principe de la laïcité vous le connaissez ? » 
Mme CAVALIE : « Des appels de fond ? » 
M. Le MAIRE : « Non du tout, la ville, c’est propriété de la mairie, la mairie va chercher des subventions des 
collectivités qui peuvent en octroyer que ce soit le Département, l’Etat, la Région et également aussi j’oublie 
effectivement, on me le rappelle le contentieux avec l’assurance GAN où on a récupéré 450 000 €. En tout 
cas je vois que vous êtes très préoccupé par la rénovation du patrimoine culturel, cela aurait été mieux que 
vous le soyez avant, M. PORTES vous pouvez continuer. » 
 

                    
 



 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

M. PORTES : « On arrive pratiquement au bout, page 37, l’orientation 2025, il est certain que nous avons 
déjà eu une première réunion de la commission finance, je remercie d’ailleurs chaleureusement, on y a passé 
x heures car si on a commencé qu’à 14h00 nous avons fini vraiment très tard, donc je remercie vraiment 
tous les membres de la commission finance. Malheureusement nous n’avons pas pu avancer avec 
l’opposition puisqu’il n’y avait personne qui représentait l’opposition c’est dommage parce que toutes ces 
discussions auraient pu être débattues à ce moment-là. L’orientation 2025, le tableau n’est vraiment pas 
quelque chose de définitif, c’est en cours de préparation. D’où vient l’argent en 2025, on se retrouve à peu 
près dans les mêmes cycles que dans le tableau vu précédemment qui parlait d’où vient l’argent et où va-t-
il ? nous avons pratiquement gardé les mêmes rythmes. En 2025 ce qu’on pourrait dire si effectivement nous 
amenons la commune à faire les réalisations que nous souhaitons c’est-à-dire 15 millions de travaux, il est 
certain que nous serons amenés à faire des emprunts, il est clair que nous serons amenés à faire des 
emprunts fin d’année certainement pour arriver à boucler les choses mais nous attendrons le moment propice 
pour faire l’emprunt par rapport aux intérêts, nous verrons à quel moment il faut le faire et la hauteur qu’il 
nous faudra. » 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
« Conclusion, Avec un investissement de 44% je crois que la commune est à son maximum et aura du mal 
à aller au-delà puisque là nous sommes au taquet et il faudra trouver comme je le disais tout à l’heure d’autres 



 

 

 

recettes en fonctionnement pour pouvoir dégager plus d’autofinancement. Comme nous l’avons dit dès le 
début du mandat, notre but serait de garder au maximum le taux d’emprunt de 2019, donc là nous avons 
très fortement diminué, s’il faut augmenter, il y a une marge considérable. Merci. »  
M. Le MAIRE : « Est-ce qu’il y a des questions ou un débat car c’est un débat. » 
Mme HEMMAMI : « Oui effectivement c’est un débat et il serait souhaitable que l’on puisse débattre 
calmement, nous n’avons pas le même point de vue, ce n’est pas nouveau donc effectivement pour nous 
cette année encore, les perspectives budgétaires témoignent d’une approche qui ne prennent pas en compte 
la réalité de la commune. Quand on vous écoute nous avons l’impression que Moissac se porte bien, que 
les Moissagais s’enrichissent et que la commune fait tout ce qu’elle peut pour le bien-être de tous ses 
habitants et pour améliorer leur situation. Nous n’avons pas du tout cette vision là en fait quand on lit vos 
perspectives budgétaires nous n’avons pas l’impression que vous preniez la mesure de ce qu’il se passe, le 
centre-ville se paupérise, il se dégrade à vue d’œil, le nombre de maisons ou d’appartements à vendre se 
multiplie dans n’importe quelle rue que l’on passe on voit 2 ou 3 panneaux de maisons à vendre. Les 
commerces qui ferment les uns après les autres, alors certes il y en a quelques-uns qui ouvrent, oui Any 
DELCHER j’entends, je te vois réagir, il y a quelques commerces qui ouvrent certes mais il y en a quand 
même beaucoup qui ferment, il y a une réalité, mais on en discute, on débat calmement, tranquillement. Il 
ne reste plus qu’une seule pharmacie en centre-ville, le marché de plein vent meurt à petit feu, il est déserté 
par les exposants comme par les acheteurs. Le tourisme stagne, nous n’avons pas retrouvé le dynamisme 
des années 2010 et le dynamisme associatif s’étiole petit à petit sous les coupes budgétaires restrictives et 
les discours incitant à rester chez soi. Du coup Moissac se meurt et en fait nous avons l’impression que le 
cœur de cette ville bat de plus en plus lentement et Mesdames et Messieurs les élus, moi, j’ai un peu envie 
de vous interpeler en vous disant, et bien le cœur de la ville c’est vous, c’est la mairie et c’est par 
l’intermédiaire du budget qu’on doit irriguer tous les organes et faire vivre le tissu local. Alors quand on lit 
votre budget il est difficile de comprendre vos priorités et suivant les documents on trouve des dépenses 
différentes et on ne voit rien qui réponde aux besoins de la commune, rien qui ne puisse attirer de nouveaux 
habitants, on ne voit rien qui puisse donner envie à un touriste de venir nous visiter alors oui il y a des rues 
refaites, c’est important, nous sommes d’accord, il y a des investissements qui sont nécessaires sur du 
patrimoine communal qui se dégrade c’est vrai, mais là ce sont des investissement que nous pourrions faire, 
des perspectives pour une commune qui va bien mais Moissac va mal et en fait ce que nous vous reprochons 
c’est pas ce que vous faites, c’est ce que vous ne faites pas et aujourd’hui la commune elle a des capacités 
budgétaires, elle peut avoir une politique ambitieuse en termes de tourisme, une politique ambitieuse en 
termes de rénovation urbaine, des projets , on pourrait faire plein de choses sur le centre-ville, on pourrait 
aider à financer plein de choses, on pourrait développer des services publics envers nos ainés et nos jeunes, 
on pourrait leur permettre de se déplacer et d’avoir des activités culturelles adaptées. Alors c’est ironique 
parce que ce que j’ai écrit, vous avez dit le contraire tout à l’heure, mais moi je vais vous le dire pour résumer 
c’est à vous de sortir du passé et entrer dans l’avenir parce que vous nous proposez des orientations 
budgétaires qui sont anciennes, qui sont construites sur des représentations qui datent du 20ème siècle et 
Moissac décline, périclite et moi j’ai envie de vous dire réagissez avant qu’on ne touche le fond. » 
M. Le MAIRE : « Merci Madame pour ce constat alarmant que je partage puisque votre constat est arrêté à 
un constat national que des mouvements politiques font depuis de nombreuses années parce que les 
français ont subi pendant des décennies les politiques, les vôtres au niveau local, régional, départemental et 
surtout national. Une nation qui s’appauvrit, une nation qui ne cesse d’être ensevelie par une immigration 
incontrôlée que vous avez au niveau local par certaines associations pas toutes mais certaines, favorisée 
considérablement et vous savez très bien Mme HEMMAMI de quoi je parle parce que vous en avez été 
d’ailleurs la Présidente donc les maux aujourd’hui que nous devons soutenir et essayer de guérir ce sont des 
maux nationaux qui s’appliquent à l’ensemble des communes de France. Et Moissac effectivement ne fait 
pas exception et si j’ose dire aujourd’hui, vous critiquez vous les difficultés de cette commune, comme je dis 
que l’on peut retrouver partout ailleurs, or vous avez été vous-même non pas le vaccin mais si j’ose dire celui 
qui a inoculé les différents virus que vous aujourd’hui relevez donc c’est assez quand même cocasse mais 
les Français en général, les Moissagais  notamment, les Tarn et Garonnais ne s’y trompent pas, ils savent 
qui les a poussé dans cette ornière, ce n’est pas nous, moi je ne suis aux affaires que depuis fin 2020 avec 
mon équipe municipale et on ne relance pas 40 ans ou 50 ans ainsi en sachant que comme je vous l’ai dit 
souvent ce sont des éléments qui nous dépassent, des éléments nationaux, non pas micro communaux mais 
macro-étatique voire européens donc je souris parce que ce constat nous le faisons au quotidien et quand 
nous on le fait nous sommes accusés d’être effectivement des gens qui veulent faire peur aux Français donc 
ravi que vous nous rejoigniez dans ce constat. Dommage que vous ne l’ayez pas fait plus tôt vous et vos 
ainés politiques nous n’en serions peut-être pas là aujourd’hui avec 5 à 6 millions de chômeurs, avec une 



 

 

 

immigration qui ne cesse d’exploser, avec une désindustrialisation de notre pays et avec des aînés 
notamment qui ne cessent de s’appauvrir. Alors nous à notre humble niveau, avec les compétences que 
nous avons et qui ne cessent d’ailleurs de se réduire comme peau de chagrin avec des transferts sur des 
strates supérieures qui font que les maires ont de moins en moins de pouvoirs, nous essayons tant bien que 
mal avec nos petits moyens d’améliorer le quotidien des Moissagais. Alors tout n’est pas parfait évidemment 
mais on ne prétend pas à cette perfection, sinon qu’est-ce que ça serait ennuyeux. Nous n’aurions même 
pas l’occasion de débattre mais en tous les cas, nous essayons de soigner les petits, les gros maux, M.A.U.X. 
avec nos petits mots M. O.T.S. et nos petits moyens et je pense qu’il y a quand même un peu de mieux, il 
n’y a pas une désertification des commerces, Any DELCHER pourra en témoigner. Il y a une amélioration 
des services publics puisque vous parlez de la jeunesse, je vous rappelle que nous venons de créer un 
centre de loisirs ado, que nous sommes en train de travailler sur un PIJ et sur un accueil jeune que nous 
avons doublé le nombre de places en crèche avec une petite crèche et une micro crèche, que nous avons 
quasiment doublé la capacité d’accueil sur le centre de loisirs maternel et primaire. Vous me direz, vous 
pouvez faire toujours mieux mais je pense qu’en 4 ans c’est déjà correct mais nous allons encore continuer 
cette année pour avancer sur les projets liés à la jeunesse sous l’égide de Stéphanie GAYET. Vous parlez 
des aménagements urbains, il y en a un qui va se terminer bientôt en avril dans un quartier qui est quasiment 
en centre-ville à quelques encablures qui s’appelle MONTEBELLO et qui n’était qu’une dalle de poussière 
pendant des décennies et qui aujourd’hui va être un bel espace arboré, enherbé avec de la pelouse, des 
fontaines, des bancs, des jeux, du cheminement piéton, vélo, avec une école sécurisée et autour desquels 
fleurira un endroit de quiétude qui n’a jamais existé. Pareil pour des endroits du centre-ville avec la place et 
la rue de la liberté qui s’inscrivent dans la continuité de la rue Ste Catherine qui était dans un état déplorable 
quand nous sommes arrivés, c’est simple même les trottoirs étaient fendus sur la rue de la liberté et la rue 
Ste Catherine et la Rue Guilleran qui aujourd’hui ont retrouvé une jeunesse. Et on n’oublie pas non plus les 
petites ruelles du centre-ville puisque nous travaillons actuellement sur la rue Cavaillet, sur la rue des Prêtres 
et bientôt sur l’ilot Falhieres. Et on n’oublie pas non plus effectivement les quartiers qui étaient votre manne 
électorale puisque je reprends vos arguments il y a quelques années notamment le Sarlac, où la gauche de 
M. NUNZI et la vôtre faisait des scores phénoménaux et bien figurez-vous que ces gens ont compris où 
étaient leurs vrais amis, où étaient ceux qui comment dire, traduisaient leurs actes, leurs mots en actes, vous 
avez toujours parlé, vous n’avez jamais traduit vos mots en acte et ces gens se sont sentis trahis et 
aujourd’hui regardez la courbe électorale s’est complétement inversée et dans ces quartiers là on fait + 60 
% minimum et pourquoi ? Parce que qu’on ne les oublie plus, on a créé du service public au Sarlac, là où 
vous n’en avez jamais créé, nous avons relancé un centre social que certains pensaient qu’on allait de suite 
éradiquer parce que nous sommes soi-disant des anti-sociaux, voilà, on a reboosté ce centre social, il va 
bénéficier de nombreuses subventions de la politique de la ville. Nous avons créé aussi une petite crèche de 
20 places qui n’existait pas dans ce quartier et nous avons mis 1.5 millions d’euros de voirie dans ce quartier 
sans parler aussi du complexe de loisirs avec un nouveau city stade qu’apprécient allégrement les gamins 
et puis également on n’oublie pas les quartiers ruraux car dans ces quartiers-là il y a également des 
Moissagais qui paient des impôts et qui sont des potentiels consommateurs du centre-ville alors on essaie 
aussi  d’améliorer leurs conditions simplement en améliorant leur environnement immédiat avec de la voirie 
où nous avons quadruplé le budget en voirie rurale, où nous avons doublé le budget sur les curages et où 
on travaille aussi sur un éclairage dans ces secteurs là pour les prochains mois. Alors effectivement tout 
n’est pas parfait, vous parliez aussi du tourisme, aucune ville de France n’a retrouvé le niveau des années 
2010, ne mentez pas à la population, aucune ville de France, peut être Paris à la limite et pourtant 
progressivement on revient au seuil de 60 000, nous l’avons de nouveau dépassé et pour cela il faut 
effectivement une ville où on chemine dans des artères rénovées, pavées, propres, la propreté s’est 
améliorée quoique vous en disiez, les Moissagais là-dessus ne se trompent pas non plus et il faut aussi des 
infrastructures touristiques, patrimoniales, architecturales valorisées. Quand vous avez un Cloître qui risquait 
de perdre son label au classent mondial de l’Unesco si nous n’étions pas intervenus sur ce PPI que nous 
lançons de 5.5 millions d’euros qu’est-ce que vous nous auriez dit ? on le fait, vous auriez pu au moins vous 
dire et bien ça c’est une bonne chose, même pas capable de le dire parce que votre sectarisme vous étouffe, 
votre idéologie vous aveugle. L’église St Jacques où on a rouvert cette église, on va la travailler de nouveau 
pour la pérenniser avec un projet culturel autour d’un orgue qui va permettre à la ville de rayonner sur le plan 
culturel et je remercie les élus, Sophie LOPEZ et Any DELCHER qui animent la ville, ce n’est peut-être pas 
votre goût mais là aussi votre idéologie vous étouffe, votre vanité pseudo intellectuelle de gauche vous 
aveugle parce que vous prenez le programme culturel de la ville de Moissac, il est varié et il répond à tous 
les goûts que ce soit en termes  de théâtre, en termes de spectacles au Hall de Paris, en termes de spectacles 
sur les Parvis, il y a du populaire, il y a aussi du plus élitiste si tant est qu’il y aurait des strates en termes 



 

 

 

d’intellectualisme sur la culture, moi je n’y crois pas du tout, la culture elle est pour tous et chacun en fonction 
de ses moyens peut s’y retrouver à Moissac parce qu’il y en a pour tous les tarifs et il y a aussi et surtout de 
la gratuité et je remercie Mesdames ici présentes à mes côtés et le service qui les accompagne pour la 
qualité de la politique culturelle et festive qu’elles mènent avec brio  parce que croyez-moi que les remontées 
que nous avons au-delà de la ville de Moissac sont très positives. Mais là aussi essayez de sortir un peu 
peut-être de votre microcosme et de votre idéologie qui ne vous permet pas de voir la réalité en face vous 
voyez le verre vide, nous on le voit à moitié plein, je ne le vois pas plein c’est sûr il y a toujours des difficultés 
et s’il n’y en avait pas, à quoi nous servirions, à rien du tout, donc justement nous  continuons de travailler 
jusqu’au bout de notre mandat, on n’oublie pas bien sûr les bâtiments publics qui sont dans un très mauvais 
état et notamment le marché couvert où depuis des années les commerçants reçoivent  de la pluie lorsqu’il 
pleut et donc ce n’est pas forcément très agréable de manger du poisson plein d’eau ou de la viande pleine 
d’eau et comme on met en place le permis de louer à partir du 1er avril je n’ai pas envie que la ville de Moissac 
soit le premier marchand de sommeil de cette commune, 600 000 € à minima pour ce marché couvert qui 
est un outil commercial et aussi un outil touristique puisqu’il y a quand même peu de communes qui peuvent 
se targuer d’avoir un tel outil qui est  beau aussi sur le plan architectural en cœur de ville donc nous essayons 
d’agir sur tous les fronts, vous disiez que vous n’aviez pas de cas précis mais en fait on doit agir partout, 
partout, parce que nous devons faire ce qui n’a pas été fait, nous devons faire le courant et nous devons 
faire ce pour quoi nous avons été élu, cela veut dire trois actions en une sur un mandat. Et effectivement je 
remercie d’ailleurs les services qui nous accompagnent pour cela , que ce soit bien sûr la partie finances, la 
partie ressources humaines, la partie technique, le Directeur Général des Services et l’ensemble de tous les 
pôles, l’enfance, la jeunesse, l’état civil aussi parce que nous avons rouvert notamment la mairie, vous parliez 
tout à l’heure d’accès aux services publics, nous avons amélioré l’accessibilité aux services publics en 
élargissant les horaires d‘ouverture en mairie, nous sommes quand même la seule mairie du département à 
ouvrir le samedi matin et cela démontre aussi notre volonté de répondre aux besoins des publics qui 
travaillent la semaine. Nous avons aussi étendu les horaires d’ouverture de la médiathèque pour un meilleur 
accès à la culture et également aussi de la police municipale pour essayer d’assurer une meilleure tranquillité 
donc vous n’aurez pas un axe précis avec nous, ce n’est pas possible parce que si on en privilégie un, on 
oubliera tout le reste et il y a tout qui doit être remonté, voilà, donc nous agissons sur tout, partout, voirie, 
bâtiments, bâtiments historiques, services publics, écoles évidemment où on engage beaucoup, nous avons 
d’ailleurs mis déjà pas mal d’argent dans les écoles et nous allons continuer ainsi, la voirie, les espaces 
publics, le tourisme et j’en passe. Donc je remercie de nouveau l’ensemble des équipes et bien sûr vous 
chers élus qui validez tous ces projets en conseil municipal. » 
Mme HEMMAMI : « Puisque c’est un débat, nous débattons mais on ne va pas se lancer dans une joute 
verbale où vous aurez de toute façon le dernier mot puisque vous êtes Monsieur le Maire. Du coup 
simplement je voudrai revenir quand même sur un point qui est essentiel sur la ville de Moissac et sur lequel 
vous êtes quand même passé assez rapidement c’est sur l’immigration, sur l’immigration en fait pourquoi 
nous avons un certain nombre de personnes qui viennent travailler à Moissac et vous êtes le premier à le 
savoir nous avons besoin d’une main d’œuvre avec des travailleurs saisonniers, donc du coup le projet là 
qu’il faudrait travailler en fait c’est comment mieux accueillir ces travailleurs saisonniers, comment mieux 
loger ces travailleurs saisonniers et tout cela c’est un travail que nous devrions faire en collaboration avec le 
monde agricole tout cela en bonne intelligence et je trouve un petit peu rapide votre analyse sur l’immigration 
alors vous faites des vas et vient entre Moissac et le national donc au bout d’un moment on s’y perd un peu 
dans votre analyse mais ne faites pas trop de raccourcis quand même voilà, la population, cette immigration 
qui est venue sur Moissac nous en avons toujours eu besoin, elle est venue de différents pays, elle s’est plus 
ou moins bien intégrée je vous l’accorde et ces derniers temps c’est peut-être plus difficile pour la population 
Moissagaise de voir certaines choses mais il y a un travail à faire et moi je crois qu’il y a un avenir possible. » 
M. Le MAIRE : « Là aussi vous parlez que je fais des raccourcis mais alors vous, vous faites un sacré 
raccourci. C’est-à-dire vous raccourcissez et je pense que le vrai saisonnier n’appréciera pas, le saisonnier 
qu’il soit étranger ou pas d’ailleurs avec celui qui vient dans le cas d’une immigration familiale. Aujourd’hui la 
population du centre-ville ce n’est pas une population de saisonnier, dans sa très grande majorité. Ce ne 
sont pas des saisonniers, un saisonnier vient seul, il ne vient pas avec sa femme, ses enfants, ses cousins, 
ses frères, ses sœurs, ses grands-parents, il vient seul et à l’issue de la saison il repart, c’est le cas pour les 
saisonniers espagnols, les saisonniers polonais, les saisonniers même marocains mais en l’occurrence les 
saisonniers que vous nommez tel quel en l’occurrence les Roms bulgares ne sont aujourd’hui pour la plupart 
pas des saisonniers. S’ils étaient saisonniers ils repartiraient au pays, ils ne vivraient pas ici à demeure et 
concernant les logements, la ville de Moissac ne fait pas rien, nous avons maintenu tous les dispositifs pour 
améliorer l’habitat, nous baissons la taxe foncière justement aussi pour redonner du pouvoir d’achat aux 



 

 

 

propriétaires et on met en place le permis de louer à partir du 1er avril et je remercie aussi Madame Claudine 
MATALA qui est très assidue et active sur la question du logement avec près de trois permanences par 
semaine où elle arrive des fois à extirper de situations complexes voire des fois révoltantes certains locataires 
et elle fait pour cela un excellent travail avec le service logement et le CCAS. » 
Mme HEMMAMI : « Je me permets de maintenir quand même ces travailleurs saisonniers qui sont bien 
présents sur le centre-ville de Moissac parce que le matin en fait vous pouvez les voir entre 6h00/ 6h30/ 
7h30, vous avez un certain nombre de personne qui attendent au bord des routes pour être récupérées et 
amenées vers les champs, ça c’est une réalité Moissagaise que tout à chacun peut observer quand même. 
Voilà je ne suis pas tout à fait une hurluberlue, voilà, merci. » 
M. Le MAIRE : « Heureusement qu’il y en a qui travaille, encore heureux, c’est la moindre des choses mais 
sur 100, allez on va dire 10/15 et le reste ne travaille pas et donc pèse effectivement sur la vie de la commune, 
ça c’est une réalité. La preuve c’est que vous n’avez pas voulu le voir lors de notre débat sur le contrat de 
ville, chiffre de l’INSEE à l’appui, 66% des étrangers vivant en centre-ville sont en recherche d’emploi donc 
deux tiers ne travaillent pas et puisque vous avez aussi vos contacts dans le monde agricole je n’en doute 
pas, discutez avec les syndicats agricoles, discutez avec les entrepreneurs moissagais, discutez avec les 
coopératives agricoles Moissagaises je ne donnerai pas les noms de ceux avec qui on peut échanger, ils ne 
recrutent pas la main d’œuvre que vous évoquez. » 
M. VELA : « Ils ne recrutent pas la main d’œuvre mais quand vous passez devant les champs il n’y a qu’eux 
qui travaillent, des blonds aux yeux bleus je n’en vois pas beaucoup. Par contre au niveau des bulgares ou 
des roumains on a voté l’Europe, ici là, combien il y en a qui ont voté l’Europe ici, donc s’ils sont là, c’est 
notre faute à tous puisque nous avons voté l’Europe, ils sont là ils peuvent se promener partout maintenant. 
Ils peuvent venir avec la mère, la grand-mère, l’arrière-grand-mère, on ne peut rien faire. Comment vous 
faites qu’est-ce qu’on fait ? Qu’est-ce qu’on fait pour les mettre dehors ? Nous n’allons pas prendre un car, 
les charger et les ramener chez eux, ce n’est pas possible, c’est interdit, on ne peut pas le faire. Par contre 
il ne faut pas dire Monsieur le Maire qu’il y en a que 10 qui travaillent, ce n’est pas vrai ça, allez dans les 
champs, allez partout, vous allez voir qui taille les arbres en ce moment, allez voir, ce n’est pas les blonds 
aux yeux bleus qui le font, allez voir ce n’est que les bruns aux yeux noirs. Voilà. » 
M. Le MAIRE : « Effectivement il y a le français fainéant, et l’étranger vaillant. » 
M. VELA : « Ça c’est bien de l’avoir dit. » 
M. Le MAIRE : « Oui mais c’est votre avis à vous. » 
M. VELA : « Ça c’est bien. » 
M. Le MAIRE : « Ce n’est pas la mienne, 66% les chiffres sont têtus, c’est l’INSEE, ce n’est pas Romain 
LOPEZ, ce n’est pas le Rassemblement National ou je ne sais qui, c’est l’INSEE, 66% de demandeurs 
d’emploi en centre-ville sont étrangers à Moissac cela veut tout dire, s’il y a une minorité qui travaille soit, 
une majorité ne travaille pas, c’est tout, c’est un fait, les chiffres sont têtus, vous ne voulez pas les voir mais 
c’est ainsi. Et pour en terminer ce n’est pas parce qu’on est saisonnier et qu’on travaille que cela vous octroie 
le droit qui plus est d’importer les mœurs et les coutumes qui gênent l’autochtone qui vous accueille, cela ne 
donne pas ce droit, moi je le dis. » 
Mme CAVALIE : « Plusieurs choses, un travailleur saisonnier ne travaille pas toute l’année donc c’est normal 
qu’il soit inscrit au chômage aussi, la deuxième chose c’est que de tout temps Moissac a accueilli les 
travailleurs saisonniers et leur famille, les Marocains que vous citez, les Portugais, les Italiens qui sont arrivés 
à Moissac se sont installés parce que notre ville était une terre d’accueil et ils sont venus avec leur famille 
donc ne dites pas enfin je ne comprends pas pourquoi vous dites que c’étaient des travailleurs isolés qui 
sont repartis chez eux après le travail ce n’est pas vrai. Il y a eu un vrai accueil à Moissac qui a fait que ces 
personnes-là se sont installées. » 
M. Le MAIRE : « Un saisonnier vient pour la saison, il repart chez lui. Point. Aujourd’hui nous avons assez 
de chômage en France et assez de chômage à Moissac mais là nous sommes sur un débat comme je vous 
l’ai dit qui nous dépasse et il vaut mieux effectivement se préoccuper des français quelles que soient leurs 
origines peu importe qui sont au chômage avant de favoriser la venue de saisonniers d’autres pays, cela me 
semble tout simplement logique.  
Vous vous éloignez du DOB, parce que notre DOB comme disait Luc PORTES ne disons pas une daube et 
vous n’avez pas grand-chose à dire. Si le débat est clos je vous propose d’en prendre acte puisqu’il n’y a 
pas de vote sur un débat d’orientation budgétaire c’est le Budget primitif que nous voterons le mois 
prochain. » 
M. VELA : « Dernière question »  
M. Le MAIRE : « Non le débat est clos. » 



 

 

 

M. VELA : « Ce n’est pas la même question, vous avez parlé des assurances tout à l’heure, Inaudible et 
que personne ne voulait nous assurer. » 
M. Le MAIRE : « Nombreuses collectivités n’ont plus d’assurance, vous l’avez peut-être vu, il y a une mission 
sénatoriale qui est en cours je crois, je ne sais pas si les conclusions sont sorties donc nous provisionnons 
250 000 € par an pendant 4 ans à peu près, c’est ça Monsieur le Directeur Général des Services, voilà ce 
qui fait à peu près 1 million d’euros pour assurer effectivement. » 
M. VELA : « S’il y a un problème. » 
M. Le MAIRE : « Voilà, la reconstruction de la mairie si elle venait par exemple à prendre feu, ou une école. » 
M. VELA : « Voilà je voulais savoir. » Inaudible 
M. Le MAIRE : « Oui tout à fait. » 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir débattu, 

 
 
DIT que le débat d'orientation budgétaire a été ouvert en séance,  
 
PREND ACTE du rapport d'orientation budgétaire pour 2025.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

MARCHES PUBLICS 
07 – 13 mars 2025 

7. Convention de groupement de commandes entre la ville et le centre 
communal d’action sociale : Fourniture et livraison de titres restaurant 

 

Rapporteur : Madame Claudine MATALA 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2122-21, 
 

Considérant la nécessité de lancer une consultation pour la fourniture et la livraison de titres restaurant, 
 
Considérant la volonté de constituer un groupement de commandes avec le Centre Communal d'Action 
Sociale, 
 

Considérant le projet de convention de groupement de commandes ci-annexé, 
 

Considérant le rapport de Monsieur Romain LOPEZ, Maire, proposant de se prononcer sur : 
o La création du groupement de commandes Ville/CCAS, 
o Le projet de convention de groupement de commandes passé avec le Centre communal d'Action 

Sociale.  
 

Considérant que le Centre Communal d'Action Sociale proposera le projet de convention lors de son conseil 
d'administration du 20 mars 2025 et validera les principes suivants : 

o L’adhésion du CCAS au groupement de commande, 
o Le projet de convention de groupement de commandes passé avec la Ville de Moissac et d’adhérer 

à la fourniture et à la livraison de titres restaurant, 
o L’autorisation à Madame MATALA, vice-présidente de signer la convention et d’en assurer 

l'exécution. 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux : 
 
M. le MAIRE : « La mise en place des chèques restaurants je crois que c’était passé à l’unanimité en CST 
me semble-t-il, pour là aussi essayer d’améliorer le pouvoir d’achat de nos agents. » 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 
APPROUVE la création du groupement de commandes Ville / Centre Communal d'Action Sociale de 
Moissac, 
 

APPROUVE que la Ville, représentée par Monsieur le Maire soit la coordonnatrice du groupement de 
commande, 
 

APPROUVE le projet de convention de groupement de commandes passé avec le Centre Communal 
d'Action Sociale,  
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention et à en assurer l'exécution, 
 

DIT que les crédits seront inscrits dans le cadre du vote du budget primitif 2025.



 

 

 

                               



 

 

 

                                
 



 

 

 

                                       



 

 

 

08 – 13 mars 2025 

8. Autorisation de signer l’accord cadre à bons de commande : Fourniture et 
livraison de titres restaurant 

Rapporteur : Madame Claudine MATALA 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2122-21-1 ; 
 
Vu la définition de l’étendue du besoin à satisfaire concernant la fourniture et la livraison de titres restaurant 
dématérialisés pour les agents de la ville et du Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) de Moissac et le 
montant prévisionnel de l’accord cadre présentés par Monsieur le Maire ; 
 
Considérant que la durée de la prestation pourrait être de 3 ans, à compter de la notification ; 
 
Considérant que la valeur faciale du titre restaurant est de 8 € ; chaque membre du groupement prenant à 

sa charge 50 % de la valeur de chaque titre ; 

Considérant que le montant annuel est estimé à 560 000 € HT, soit un total estimatif de 1 680 000 € HT 
pour 3 ans ;  
 
Considérant la nécessité de lancer une consultation pour la prestation reprise ci-dessus,  
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « C’est la même délibération mais pour le CCAS que nous voterons en Conseil 
d’Administration la semaine prochaine. » 
Mme HEMMAMI : « Je voudrai savoir à quoi correspond le montant de 560 000 euros hors taxe, comment 
vous le trouvez en fait ce montant-là ? » 
M. PORTES : « C’est un an. » 
M. Le MAIRE : « La Directrice des Ressources Humaines va répondre. » 
Monsieur le Maire donne la parole à Madame Sophie BRUNET, Directrice des Ressources Humaines. 
Mme BRUNET : « On calcule par rapport au nombre d’agents présents et on fait une moyenne sur 11 mois 
avec 18 jours par mois donc cela nous donne le nombre de tickets annuels. » 
Mme HEMMAMI : « Ça ne fait pas autant. » 
Monsieur le MAIRE donne la parole à Monsieur LAMOTTE, Directeur de cabinet. 
M. LAMOTTE : « Il y a une coquille dans le texte, « La valeur faciale du titre est de 8 €, la quantité annuelle 
de titres est estimée à 70 000 titres (et non 70 000 euros) donc on fait 70 000 x 8 = 560 000, c’est la coquille 
qui fait que vous ne comprenez pas le texte. » 
Mme HEMMAMI : « Ah ok. » 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

 
APPROUVE la fourniture et la livraison de titres restaurant dématérialisés pour les agents de la ville et du 
Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) de Moissac, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’accord cadre et toutes les pièces nécessaires à sa mise en œuvre 
avec le titulaire qui sera retenu après consultation par appel d’offres ouvert compte tenu de la définition du 
besoin à satisfaire et du montant prévisionnel présenté. 

 



 

 

 

 
09 – 13 mars 2025 

9. Constitution d’un groupement de commande relatif à la gestion de la 
restauration collective entre la communauté de communes Terres des 
Confluences, les communes de Boudou, Castelsarrasin, Garganvillar, 
Moissac, Montesquieu, Saint Nicolas de la Grave et les centres communaux 
d’action sociale de Castelsarrasin et Moissac 

 

Rapporteur : Madame Stéphanie GAYET 
 
 
Vu la loi n°2019-1461 « engagement et proximité » du 27 décembre 2019 ; 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

Vu le Code de la Commande Publique et notamment son article L.2113-6 ; 
  
Considérant le marché relatif à la gestion de la restauration collective passé en groupement de commandes 
avec les communes de Boudou, Castelsarrasin, Moissac, Montesquieu et les Centres Communaux d’Action 
Sociale de Castelsarrasin et Moissac attribué à l’entreprise SOGERES à compter du 1er septembre 2021 au 
31 août 2025. 
 

Considérant que la commune de Garganvillar souhaite adhérer au groupement de commandes pour la 
livraison de ses repas scolaires. 
 

Considérant que la commune de Saint Nicolas de la Grave souhaite adhérer au groupement de commandes 
pour le portage de repas à domicile.   
 

Considérant la nécessité de renouveler la convention de groupement de commandes en prenant en compte 
son élargissement en vue de la passation du prochain marché public de service pour une date d’effet à 
compter du 1er septembre 2025. 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 
APPROUVE la constitution d’un groupement de commandes entre la Communauté de Communes Terres 
des Confluences et les communes de Boudou, Castelsarrasin, Garganvillar, Moissac, Montesquieu, Saint 
Nicolas de la Grave ainsi que les Centres Communaux d’Action Sociale de Castelsarrasin et Moissac dont 
la Communauté de Communes est le coordonnateur pour la passation du marché public de service relatif à 
la gestion de la restauration collective, 
 

APPROUVE la convention ci-joint annexée, 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention et tout autre document relatif à ce marché et à cette 
affaire. 
 
 



 

 

 

                                   



 

 

 

                                       



 

 

 

                                           



 

 

 

                                         



 

 

 

PATRIMOINE COMMUNAL – ACQUISITIONS – VENTES - LOCATIONS 
10 – 13 mars 2025 

10. Nouvelle dénomination pour la place du 19 mars 1962 : « Place des 
anciens combattants d’Afrique du Nord »  

Rapporteur : Madame Any DELCHER 
 
 
 
Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule : « le Conseil Municipal règle 
par ses délibérations les affaires de la Commune ». 
 

Vu l’article L.113-1 du Code de la voirie routière qui renvoie à l’article L.411-6 du Code de la Route qui 
précise que « le droit de placer en vue du public, par tous les moyens appropriés, des indications ou signaux 
concernant, à titre quelconque, la circulation, n’appartient qu’aux autorités chargées des services de la 
voirie ». 
Vu l’article L.141-3 du Code de la voirie routière relatif à la mise à jour du tableau de classement des voies 
communales. 
 

Considérant la demande de la Fédération Nationale des Anciens Combattants en Algérie, Maroc, Tunisie 
(F.N.A.C.A) d’une nouvelle dénomination de la place du 19 mars 1962, formalisée par courrier du 12 
décembre 2024. 
 

Considérant la proposition de la F.N.A.C.A de faire édifier une stèle par la suite sur cette place gravée 
comme suit : « 1954-1962 Guerre Algérie Maroc Tunisie Hommage à nos morts ». 
 

Considérant que la stèle ainsi édifiée pourrait servir de lieu de cérémonie à d’autres associations ou 
organisations et permettrait ainsi de réunir toutes les mémoires sur un même lieu autour d’un monument 
commun. 
 

Monsieur le Maire propose aux membres de l’Assemblée Communale que la place du 19 mars 1962 soit 
désormais appelée « Place des Anciens Combattants d’Afrique du Nord ». 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
 
Mme CAVALIE : « Vous dites que cette délibération a pour objet d’instaurer une concorde républicaine, pour 
nous c’est tout l’inverse. Pourquoi rebaptiser cette place, le 19 mars 1962 c’est la date qui a été choisie par 
la République pour commémorer les accords d’Evian pour rassembler, rendre hommage à toutes les victimes 
qu’elles soient civiles ou militaires, toutes les victimes qui sont tombées durant la guerre d’Algérie, les 
combats au Maroc et en Tunisie, c’est une date qui est choisie pour marquer la réconciliation et le cessez le 
feu. En choisissant de renommer cette place vous marquez la volonté de la ville de ne rendre hommage qu’à 
certaines victimes et non plus à toutes. Nous sommes contre cette exclusion qui pour nous est une atteinte 
à la concorde républicaine. » 
M. Le MAIRE : « Alors je vais laisser répondre Any DELCHER qui a travaillé ce dossier en étroite 
collaboration avec la FNACA 
Ce que vous dites est factuellement faux puisque le gouvernement, je crois que c’était sous Jacques 
CHIRAC, c’était dans les années 2000, je ne sais plus qui était 1er ministre à l’époque et ils avaient créé une 
seconde date qui était le 05 décembre parce que justement il y avait non pas concordance mais discordance 
entre les mémoires puisque certains considéraient que le 19 mars ne prenait pas toutes les victimes et 
certains considéraient que le 05 décembre en oubliait peut-être d’autres. Donc ce que vous dites est 
factuellement faux, clairement, puisqu’il y a plusieurs dates qui commémorent les victimes de la guerre 
d’Algérie déjà sur le calendrier des commémorations donc nous on souhaite tout simplement et Any 
DELCHER va s’exprimer là-dessus, au contraire non pas désunir mais unir l’ensemble des mémoires pour 
que les pieds noirs, les harkis, les combattants, les anciens combattants d’Afrique du Nord, il en reste encore 
quelques-uns puissent se retrouver sereinement autour …» 



 

 

 

Mme DELCHER : « Des Harkis. » 
M. Le MAIRE : « Des Harkis tout à fait, autour d’une stèle et cela a été d’ailleurs un vœu de la FNACA et un 
vœu que l’on partage. ». 
Mme DELCHER : « Je suis désolée Marie mais je pense que c’est tout le contraire. En fait vous savez, ou 
pas peut-être mais bon, mon père était l’un d’eux, il était compagnon de route de tous ces anciens de la 
FNACA et d’ailleurs à ce sujet je tiens à préciser que quand nous sommes arrivés il y a 5 ans c’est moi qui 
ai demandé à Monsieur le Maire de bien vouloir me désigner donc pour la FNACA donc les réunions, les 
commémorations d’ailleurs cela n’a pas dû vous échapper, le 19 mars c’est toujours moi et donc là ils m’ont 
fait, il y a à peu près un an, il y a 8 mois 1 an, ils ont demandé d’ériger une stèle donc je leur ai demandé 
« pourquoi vous voulez une stèle ? » Ils m’ont dit « parce qu’on a tous entre 80 ou 90 ans et on veut laisser 
une trace », j’ai dit « on veut laisser une trace, ok pas de problème, qu’est-ce que vous voulez inscrire sur 
cette stèle ? » Donc sur cette stèle, les anciens combattants effectivement donc ce serait pour tout le monde, 
Afrique du Nord, Harkis, tout le monde. J’ai dit « c’est compliqué parce que je ne vais pas refaire l’histoire 
mais vous savez quand même que la date du 19 mars autant pour vous effectivement c’est le signe de la 
libération, le retour à la vie alors que pour ceux qui sont restés au pays, les Harkis, les familles d’Européens 
qui vivaient là-bas cela a été le début de quelque chose de très compliqué voire l’horreur. » donc j’ai dit qu’à 
mon avis cela me parait très compliqué d’ériger cette stèle là pour tout le monde, là à cet endroit-là, donc 
qu’est-ce qu’on fait ? Alors ils m’ont dit « bien écoute je ne sais pas, on pourrait peut-être mettre cette stèle 
ailleurs en ville » et j’ai répondu « Bon écoutez on a déjà le monument aux Morts qui célèbre, on ne va pas 
mettre des stèles sur tous les ronds-points de la ville. » Ils ont alors dit « Nous, nous tenons à le mettre là 
parce que c’est notre coin, on voudrait le mettre dans ce petit jardin. » et moi « Ok d’accord, et bien écoutez 
oui mais il faut trouver une solution donc moi maintenant je ne vais pas intervenir dans vos discussions, je 
vous laisse, vous réfléchissez et quand vous aurez trouvé quelque chose vous me le dites. » Et un jour, cela 
a pris quelques temps parce qu’ils n’étaient pas tous d’accord entre eux déjà, ils m’ont dit « Et bien voilà on 
veut changer de nom à la rue. » Je leur ai répondu « Moi je ne sais pas comment cela se passe, j’imagine 
qu’il y a tout un tas de protocole, à ce moment-là faites un courrier à Monsieur le Maire et on vous répondra. » 
Voilà comment cela s’est passé. Je pense qu’effectivement on ne sépare pas, c’est au contraire pour relier 
les mémoires et je pense que c’est très très bien cette stèle. Moi c’est ce que je pense, c’est ce que je 
pense. »  
M. Le MAIRE : «Qui plus est pour aller dans ton sens, il y a eu déjà d’autres municipalités avec diverses 
histoires, diverses sensibilités, toi fille de combattant de la guerre d’Algérie, envoyé là-bas, des pieds noirs 
ici présents, moi-même petit-fils de disparu, donc tout le monde se retrouve avec la FNACA et vous trouverez 
d’ailleurs assez incongru, je sais que ça vous gêne, c’est peut-être la première fois qu’une municipalité dite 
apparentée RN ou proche du RN propose et réalise un projet mémorial main dans la main avec la FNACA 
et ça cela doit vous gêner tellement donc je comprends votre difficulté à accepter cela. » 
Mme CAVALIE : « Alors je suis moi-même fille, mon père était ancien combattant de la guerre d’Algérie donc 
je suis tout à fait légitime et tranquille avec ça pour en parler, je dis juste que j’aurai souhaité que l’on laisse 
les victimes civiles dans cet hommage également. C’est tout. Vous pouvez si vous voulez changer la place 
19 mars 1962 et marquer que c’est dédié en hommage aux victimes civiles et militaires ou anciens 
combattants de la guerre mais ne pas oublier les victimes civiles. » 
Mme DELCHER : « Pourquoi pas. Ecoute je vais le leur suggérer. » 
M. Le MAIRE : « C’est très bien parce que cela permettra de rendre hommage aux disparus du 05 juillet et 
je vous rejoins qui sont les grands oubliés de l’histoire et puisqu’on parle de mémoire, mon grand-père en 
fait partie notamment, lui et bien d’autres, égorgé et mis dans un endroit on ne sait même pas où donc 
effectivement on peut peut-être réfléchir ça avec la FNACA. » 
M. PORTES : « J’apprécie également le 05 juillet 1962, j’étais à Oran et je peux dire que c’était mon grand-
père qui m’a sauvé car il m’a interdit de sortir, il a eu vent qu’il y avait une manifestation, d’ailleurs on avait 
obligé tous les commerçants à rester ouvert et il m’a sauvé la vie ce jour-là. Je vous assure qu’il y a eu pas 
mal de morts quand même et des disparus qu’on ne retrouvera jamais et qui n’ont jamais été retrouvé. » 
Mme CAVALIE : « Quand je parle des victimes, je parle de toutes les victimes, quelles que soient les 
nationalités. » 
M. PORTES : « On est d’accord. » 
Mme CAVALIE : « Une guerre c’est une guerre, il y a des victimes, il y a des combattants et on rend hommage 
là avec ce cessez le feu aussi aux deux. » 
M. PORTES : « La guerre était finie normalement, les victimes sont arrivées après. » 
M. Le MAIRE : « Après pour terminer sur ce dossier vous comprendrez que je laisse à l’Etat Algérien honorer 
les victimes du FLN. » 



 

 

 

Mme CAVALIE : « Juste pour préciser notre vote, on votera du coup contre parce qu’effectivement cette 
place renommée ainsi ignore complètement les victimes civiles de ce conflit. »  
Mme DELCHER : « Je précise que sur la stèle, ils ont demandé à inscrire « 1954-1962 : Guerre Algérie -
Maroc – Tunisie, Hommage à nos morts. » C’est marqué sur la stèle qui va être érigée. » 
Mme CAVALIE : « Après ça peut rester avec ce nom là, ça ne gêne pas si vous mettez une stèle en plus. » 
Mme DELCHER : « Moi je pense qu’on ne peut pas laisser une stèle comme ça sous une plaque du 19 mars, 
ce n’est pas possible, non ce n’est pas possible. Quand nos jeunes de 20 ans sont rentrés en France, quand 
ils ont été rappelés et qu’ils sont rentrés, on a laissé là-bas des Harkis, des gens qui se sont fait assassiner 
donc ils ne vont pas venir après ici, on ne peut pas rendre hommage à … Enfin ce n’est pas possible, je ne 
sais pas comment vous voyez les choses mais ce n’est pas possible. » 
Mme CAVALIE : « Pour vous dire fille d’anciens combattants aussi, il le voit comme moi, mon père qui est 
un ancien combattant, un appelé et qui reconnait qu’effectivement il y a eu des victimes des deux côtés et 
qu’il y a eu des victimes civiles et des combattants. Voilà, il y a eu les deux. »  
Mme DELCHER : « Je pense qu’ils le reconnaissent aussi mais bon. » 
Mme CAVALIE : Inaudible  
Mme DELCHER : « Non non non. » 
Mme CAVALIE : Inaudible 
Mme DELCHER : « Et bien vous votez contre il n’y a pas de problème. De toute façon je les vois le 19, nous 
en parlerons. Je leur expliquerai pourquoi vous avez voté contre. » 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A 27 voix pour et 6 voix contre (Mmes CAVALIE, HEMMAMI, MM. BOUSQUET, VELA, LORENZO, 
DUPARC), 

 
 
ACCEPTE la dénomination « Place des Anciens Combattants d’Afrique du Nord » de l’ancienne Place du 19 
mars 1962. 
 

DIT que sera posée une plaque instituant officiellement la nouvelle dénomination. 
 

CHARGE Monsieur le Maire de communiquer cette information notamment, aux services de la Poste. 
 



 

 

 



 

 

 

11 – 13 mars 2025 

11. Vente du lot 2 du lotissement du Fraysse Bas II cadastré section AX 
n°0820, n°0816 et n° 0823, à Monsieur BITANE Sofiane 

 

Rapporteur : Monsieur Soufiane ACHCHTOUI 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

Vu le plan cadastral ; 
 

Vu la proposition d’achat de M. BITANE Sofiane domicilié 3 avenue Jean Mermoz, à Cornebarrieu (Haute-
Garonne), du 12 avril 2024 proposant l’acquisition du lot 2 non viabilisé du lotissement du Fraysse-Bas 2, 
d’une superficie de 1648 m², au prix de dix-huit mille euros (18 000 €) ; 
 

Vu l’avis de France Domaine du 20 janvier 2025 ; 
Vu le rapport d’étude de sols G1 ;  
 

Considérant que les parcelles cadastrées section AX n° 0820, n°0816 et n° 0823, sises 8 rue Olympe de 
Gouges, lotissement du Fraysse-Bas 2, représentent un intérêt pour le futur acquéreur. 
 

Entendu l’exposé du rapporteur, 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

 
DIT que la surface à acquérir par M. BITANE Sofiane sera de 1648 m² ; 
 

DIT que la vente aura lieu moyennant un prix de dix-huit mille euros (18 000 €) ; 
 

DIT que le paiement du prix interviendra à la signature de l’acte ; 
 

DIT que l’acquéreur prend à sa charge les frais d’acte ; 
 

DIT que l’acquéreur devra se conformer au règlement du P.L.U.i.H. en vigueur, et au règlement du 
lotissement ; 
 

CHARGE l’office notarial GUILLAMAT, sis 14 rue Guilleran à Moissac, choisi par l’acquéreur, d’établir l’acte 
correspondant ; 
 

DIT que la présente délibération aura une durée de validité de deux ans à compter de sa notification au 
demandeur. Passé ce délai et sans formalité, la délibération et le projet d’acte seront sans suite ; 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte afférent à cette acquisition. 
 
 



 

 

 

                                             



 

 

 

                                          



 

 

 

                                         



 

 

 

                                      



 

 

 

12 – 13 mars 2025 

12. Vente du lot 7 du lotissement Belle-Ile cadastré section BK n°0695 et 
n°0698 à Monsieur BITANE Karim 

 
Rapporteur : Monsieur Soufiane ACHCHTOUI 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

Vu le plan cadastral ; 
 

Vu la proposition d’achat de M. BITANE Karim domicilié 3 avenue Jean Mermoz, appartement 311 à 
Cornebarrieu (Haute-Garonne), du 16 avril 2024 proposant l’acquisition du lot 7 non viabilisé du lotissement 
Belle-île, d’une superficie de 697 m², au prix de treize mille euros (13 000 €) ; 
 

Vu l’avis de France Domaine du 31 janvier 2025 ; 
 

Vu le rapport d’étude de sols G1 ;  
 

Considérant que les parcelles cadastrées section BK n° 0695 et n° 0698, sises 9 rue Albert Camus, 
lotissement Belle-île, représentent un intérêt pour le futur acquéreur. 
 

Entendu l’exposé du rapporteur, 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 

ANNULE ET REMPLACE la délibération n°6 en date du 7 juillet 2022 ; 
 

DIT que la surface à acquérir par M. BITANE Karim sera de 697 m² ; 
 

DIT que la vente aura lieu moyennant un prix de treize mille euros (13 000 €) ; 
 

DIT que le paiement du prix interviendra à la signature de l’acte ; 
 

DIT que l’acquéreur prend à sa charge les frais d’acte ; 
 

DIT que l’acquéreur devra se conformer au règlement du P.L.U.i.H. en vigueur, et au règlement du 
lotissement ; 
 

CHARGE l’office notarial GUILLAMAT, sis 14 rue Guilleran à Moissac, choisi par l’acquéreur, d’établir l’acte 
correspondant ; 
 

DIT que la présente délibération aura une durée de validité de deux ans à compter de sa notification au 
demandeur. Passé ce délai et sans formalité, la délibération et le projet d’acte seront sans suite ; 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte afférent à cette acquisition. 
 



 

 

 

                                              



 

 

 

                                                              



 

 

 

                                                      



 

 

 

              



 

 

 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
13 – 13 mars 2025 

13. Convention de mise à disposition d’un véhicule de type benne à ordures 
ménagères par la Communauté de Communes Terres des Confluences  

 
Rapporteur : Madame Pierrette ESQUIEU 
 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Considérant la demande de la commune de Moissac pour une mise à disposition par la Communauté de 
Communes Terres des Confluences, d’un véhicule de type bennes à ordures ménagères (BOM) pour les 
jours de marchés, le samedi et le dimanche, ainsi que pour les jours d’événements qu’elle organise tels que 
le marché de Noël, les fêtes de Pentecôte, etc., afin de pouvoir assurer le ramassage des déchets laissés 
sur place, 
 
Considérant qu’une convention peut être signée pour encadrer juridiquement cette mise à disposition pour 
une durée d’un an à compter de sa signature, reconductible d’année en année, dans la limite de 4 (quatre) 
ans, 
 
Considérant que ladite mise à disposition se fera à titre gracieux, à l’exception des frais de carburants et de 
nettoyage, ainsi que ceux mentionnés à l’article 4.2 de ladite convention, qui resteront à la charge de la 
commune, 
 
 
Entendu l’exposé du rapporteur, et après lecture de ladite convention, Monsieur le Maire la soumet à 
l’approbation du Conseil Municipal, 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
APPROUVE la convention de mise à disposition annexée ; 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que tout document s’y rapportant. 
  
 



 

 

 

                                        



 

 

 

                                                    



 

 

 

                                                



 

 

 

14 – 13 mars 2025 

14. Convention d’organisation et de répartition de frais communs des 
membres du groupement de commande pour la fourniture de combustibles 
granules bois pour chaufferie biomasse 

 

Rapporteur : Monsieur Jean-Christophe THIERS 

 

 

Vu le Code de la Commande Publique,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu que la commune est membre du groupement de commandes coordonné par la commune de la Verlhac 
– Tescou pour la fourniture de granulés bois, 
 
Considérant que l’article 10 de la convention constitutive du groupement précise : « que le coordonnateur 
pourra être indemnisé, (…) des frais afférents au fonctionnement du groupement, à la passation et à 
l’exécution des marchés. (…) Le coordonnateur arrête par convention les conditions d’indemnisation de ses 
frais chaque année », 
 
Considérant que le montant des frais engagés pour le marché de fourniture de granulés bois pour la saison 
de chauffe 2024/2025 s’élève à la somme de 1.187,76 €, soit 28,28 € à la charge de chaque commune, 
 
Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, soumet la convention à intervenir avec la commune de 
Verlhac-Tescou à l’approbation des membres du Conseil Municipal, 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux : 
 
M. Le MAIRE : « Merci Jean-Christophe pour une délibération phare de ce conseil. » 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention d’organisation et de répartition des frais communs des 
membres du groupement de commande de fourniture de granules bois, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à verser une participation de vingt-huit euros et vingt-huit centimes (28,28 €), 
au titre des frais engagés pour le marché de fourniture de granulés bois pour la saison de chauffe 2024/2025. 
 

 
 



 

 

 

                                       



 

 

 

15 – 13 mars 2025 

15. Contrat d’équipement avec le Département de Tarn et Garonne – Annule 
et remplace la délibération n°27 du 04 juillet 2024. 

Rapporteur : Madame Reine Claude ORTALO 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux avant la présentation : 
 
M. Le MAIRE : « Allez, allons chercher des subventions Reine-Claude. » 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 

Vu la proposition du Département aux collectivités territoriales de conclure des contrats d’équipement pour 
l’attribution de subventions sur leurs projets d’équipements pour une période de trois ans, qui pourront faire 
l’objet de deux avenants sur cette durée. 
 

Vu qu’il est proposé de saisir le Département pour parvenir à une contractualisation dans les meilleurs délais, 
pour inscrire les premiers projets ci-dessous pour la période 2025 : 
 

- Rénovation de la piste d’athlétisme pour un montant de ……………. 1 084 404,18 € HT 

- Remplacement éclairage du stade d’honneur et piste d’athlétisme 
pour un montant de ……………………………………………………… 

151 582,70 € HT 

- Remplacement de l’éclairage des cours de tennis intérieurs pour un 
montant de ……………………………………………………………….. 

23 520,00 € HT 

- Remplacement de l’éclairage des cours de tennis extérieurs pour un 
montant de ……………………………………………………………….. 

5 904,00 € HT 

- Création d’un city stade dans le parc « Petit Bois » pour un montant 
de ………………………………………………………………………….. 

74 008,00 € HT 

- Création d’une aire de jeux pour enfants et cheminement dans le 
parc « Petit Bois » pour un montant de ……………………………….. 

49 509,25 € HT 

- Réfection du mur du cimetière de Saint Avit pour un montant de …. 7 360,00 € HT 

- Restauration du tableau « La Cène » pour un montant de …………. 7 000,00 € HT 

- Aménagement de la rue Guilleran et travaux de réaménagement de 
la place de la Liberté pour un montant de …………………………….. 

683 584,00 € HT 

- Amélioration des performances énergétiques et restauration des 
bâtiments, ainsi que le confort thermique du bâtiment scolaire 
(Chabrié) pour un montant de ………………………………………….. 

1 118 495, 25 € HT 

- Amélioration des performances énergétiques et restauration des 
bâtiments, ainsi que le confort thermique d’un bâtiment scolaire 
(Delthil) pour un montant de ……………………………………………. 

396 106, 22 € HT 

- Aménagement urbain avec ascenseur pour un montant de ……….. 403 282, 09 € HT 

- Parcours BMX dans le parc « Petit Bois » pour un montant de ……. 11 750, 00 € HT 

- Entretien toitures Monuments Historiques pour un montant de ……. 41 226,13 € HT 

- Réfection de la toiture de l’école C. Delthil pour un montant de ……. 204 503,37 € HT 



 

 

 

- Relevage Orgue de l’Abbaye Saint Pierre pour un montant de …….. 52 040,00 € HT 

- Repose et sécurisation du vitrail Chagall – Abbaye Saint Pierre pour 
un montant de ……………………………………………………………. 

1 900,00 € HT 

- Réparation pilastre et pinacle – réparation toiture et assèchement 
église Saint Jacques pour un montant de …………………………… 

681 936,50 € HT 

- Aménagement et renaturation allée Montebello pour un montant de  992 208,50 € HT 

- Travaux rénovation école Montebello pour un montant de ………… 557 396,29 € HT 

- Les 4 rondels + tête masculine pour un montant de ………………… 
4 250,00 € HT 

(pas de TVA) 

- Maîtrise d’œuvre – restauration orgue MAGEN église Saint Jacques 
pour un montant de ……………………………………………………… 

27 000,00 € HT 

- Rénovation du kiosque de l’Uvarium et aménagement des espaces 
verts pour un montant de ……………………………………………….. 

1 363 653,45 € HT 

- Réhabilitation de la toiture du marché couvert pour un montant de ... 665 818,00 € HT 

- Restauration de l’orgue MAGEN pour un montant de ……………….. 332 825,00 € HT 

- Rénovation de l’église Saint Martin pour un montant de ……………. 321 365,10 € HT 

- Aménagement du boulevard Lakanal et Gascogne pour un montant 
de ………………………………………………………………………….. 

500 185,88 € HT 

- Aménagement de l’Ilot Falhière pour un montant de ………………… 781 021,01 € HT 

- Rénovation d’un Accueil de Loisirs Associé à l’Ecole et mise en 
place d’un espace jeunesse et d’un point information jeunesse pour 
un montant de ……………………………………………………………. 

712 476,63 € HT 

- Rénovation énergétique école Mathaly pour un montant de ……….. 313 623,27 € HT 

- Rénovation énergétique école Louis Gardes pour un montant de …. 391 917,89 € HT 

- Entretien des toitures monuments historiques 2025-2026 pour un 
montant de ……………………………………………………………….. 

75 374,16 € HT 

  
 

Soit 32 dossiers dont le montant total de l’investissement s’élèverait à .... 12 037 226,87 € HT 
 

Considérant la proposition du Conseil Départemental de signer un contrat d’équipement, ainsi que 
l’autorisation de préfinancer les travaux sans perdre le bénéfice de la subvention, 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

APPROUVE le programme des travaux ci-dessus indiqué,  
 

SOLLICITE auprès du Conseil Départemental de Tarn-et-Garonne les subventions relatives à l’’ensemble 
des projets susmentionnés dans le cadre d’un contrat d’équipement, 
 

SOLLICITE l’autorisation de préfinancement des travaux auprès du Conseil Départemental, 
 

DONNE pouvoir à Monsieur le Maire pour signer tous les actes en conséquence des présentes. 



 

 

 

16 – 13 mars 2025 

16. Convention de mandat – projet de réalisation de travaux d’investissement 
de réhabilitation des branchements – et/ou mise en œuvre de techniques 
alternatives de gestion des eaux pluviales avec le SMEC 

 
Rapporteur : Madame Danièle SCHATTEL 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la convention de mandat établie la réalisation de travaux de réhabilitation des branchements et/ou mise 
en œuvre de techniques alternatives de gestion des eaux, au Syndicat Mixte des Eaux Confluences (SMEC) 
concernant les travaux prévus suivants :  

- CCAS – 27, rue de la Solidarité – 82200 Moissac : 1 branchement  
ext. EU/EV angle rue Poumel. Reprise de 1 EU/EV  
depuis l’intérieur, pour un montant de ……………………………………………  12.000,00 € 
 
- ECOLE MATERNELLE CAMILLE DELTHIL :  
bld P. Delbrel – 82200 Moissac : 1 branchement ext. EU/EV  
côté rue Delbrel. Reprise de 3 EU/EV depuis l’intérieur 
 + traversée de cour et murette, pour un montant de …………………………    50.000,00 € 
 
- CENTRE CULTUREL : rue F. Antic – 82200 Moissac :  
1 branchement Ext. EU/EV côté rue de la Solidarité.  
Reprise de 1 EU/EV depuis l’intérieur. 2 branchements Ext. EU/EV 
côté rue Antic, prévoir un branchement supplémentaire.  
Reprise de 2 EU/EV depuis l’intérieur dont une traversée de cour 
et bâtiment + 1 fosse T. eaux à déposer  
pour un montant de ………………………………………………………………..   60.000,00 € 
 
- ECOLE PIERRE CHABRIE – rue F. Antic – 82200 Moissac : 
2 branchements Ext. EU/EV côté rue de la solidarité et moulin. 
Reprise de 1 EU/EV depuis l’intérieur. 2 BRANCHEMENTS  
Ext ; EU/EV côté rue Antic, prévoir un branchement supplémentaire. 
Reprise de 2 EU/EV depuis l’intérieur dont une traversée de cour  
et bâtiment ° fosse T. eaux à déposer,  
pour un montant de ……………………………………………………………....    70.000,00 € 
 
- COSEC – rue de la solidarité – 82200 MOISSAC : 
 1 branchement Ext. EU/EV côté rue de la Solidarité. 1 branchement 
 Ext. EU/EV côté rue du Moulin. Reprise des EU/EV en pied de chute,  
branchement sur rues depuis l’accès en pavé et la cour,  
pour un montant de………………………………………………………………..    40.000,00 €   
 
- TOTAL…………………………………………………………………………   232.000,00 € 

 
Vu l’enveloppe prévisionnelle estimée à 232.000,00 € TTC, 
 
Vu l’aide à laquelle la commune peut prétendre, d’un montant plafonné à 50 % du montant des travaux HT 
retenus par l’Agence de l’eau Adour-Garonne, désignée « l’Agence ». Cette aide ne sera acquise qu’à 
compter de la date de décision de l’Agence, sous réserve de la réalisation des travaux retenus prévus. Elle 
sera versée selon les modalités prévues dans la décision d’attribution ou la convention d’aide passée entre 
l’Agence et le SMEC. 
 



 

 

 

Vu l’engagement de la commune à réaliser les travaux visés ci-dessus conformément à la règlementation 
en vigueur et à transmettre au SMEC les justificatifs. 
 
Considérant que la commune doit donner mandat au SMEC pour : 
 

- Effectuer la demande d’aide auprès de l’Agence, 
- Effectuer la demande de paiement de l’aide auprès de l’Agence, 
- Percevoir l’aide de l’agence avant qu’elle lui soit versée. 

 
Considérant que le SMEC s’engage aux dispositions énoncées à l’article 2 de la convention. 
 
Entendu l’exposé du rapporteur,   
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux : 
 
Mme HEMMAMI : « J’imagine que vous êtes dans le même cas que nous parce que nous sommes interpelés 
par pas mal de Moissagais sur les travaux qui sont demandés aux particuliers là, et donc du coup, y a-t-il 
des réunions d’informations de prévues pour les particuliers qui là sont pour certains, pour beaucoup même 
démunis en fait parce qu’ils reçoivent les techniciens du SMEC chez eux, ils font les démarches, elles sont 
faites correctement et les travaux qu’on leur demande de réaliser dans les maisons sont parfois surprenants, 
voilà, moi j’ai des retours de personnes qui me disent qu’on leur demande de casser la moitié de la maison 
en fait, le sol. »  
M. Le MAIRE : « Le cas que vous évoquez… » 
Mme HEMMAMI : « Je termine, je pense qu’il y a des … et puis vous le dites bien en fait dans l’intitulé, il y a 
des mises en œuvre de techniques alternatives qui peuvent être faites donc du coup peut être informer la 
population sur exactement quel type de travaux elles peuvent envisager. Et ensuite j’aurai une deuxième 
question, en fait c’est par rapport à l’agence Adour Garonne, puisque là ce sont des aides qui sont 
demandées, est ce que les particuliers peuvent également faire les demandes ? » 
M. Le MAIRE : « Alors je réponds à la deuxième question, et ensuite la première, oui les particuliers 
bénéficient jusqu’à 50 % comme la collectivité qui est considérée comme un particulier dans ce cadre-là, 
50% des montants des travaux, on avait eu un tableau d’ailleurs qui avait été envoyé par les techniciens du 
syndicat des eaux, je ne l’ai pas avec moi-là qui répertoriait tous les propriétaires avec les montants des 
travaux et les montants des subventions, la plupart nous sommes entre 1 000 et 3 ou 4 000 € pour les privés, 
il y a 2 ou 3 cas rares à la marge heureusement  où cela monte aux alentours de 10 000 €, peut être celui  
que vous indiquez je crois qui est au niveau du centre culturel, dans le secteur de la rue Daubasse me 
semble-t-il ou cette personne-là effectivement mais vous pointez du doigt le cas exceptionnel 
malheureusement, nous en avons un où les travaux sont plus coûteux mais le syndicat des eaux a eu 
plusieurs réunions et Jérôme POUGNAND peut en témoigner il a suivi le dossier en tant que Vice-Président, 
Président d’ailleurs Jean-Philippe BESIERS, il a suivi les dossiers en tant que Vice-Président et les 
techniciens vraiment ont fait de nombreuses réunions pour qu’on puisse avoir la certitude que l’agence de 
l’eau verse ses subventions aux propriétaires. Après est ce que ces travaux sont obligatoires, oui et non et 
par contre si les propriétaires ne mettent pas aux normes son assainissement, ses réseaux d’assainissement, 
lorsqu’il vendra la maison il aura un avis défavorable ce qui sera bloquant.  
Et concernant la réunion d’information pardon, j’oublie votre première question, il y a eu le syndicat des eaux 
qui a organisé en présence d’ailleurs de son Président à la salle Confluences, plusieurs réunions 
d’informations. Il y en a une bien en amont du projet c’était au centre culturel je crois début 2024 et ensuite 
il y a eu une deuxième réunion courant 2024 en salle confluences en présence de Jean-Philippe BESIERS 
et de plusieurs Vice-présidents du SMEC et des techniciens du SMEC pour revenir sur l’ampleur des travaux 
leur montant et ce que cela engageait à la fois pour le syndicat qui est le financeur principal à hauteur de 5.5 
millions d’euros puisque c’est sa compétence l’assainissement et les particuliers qui seraient concernés, cela 
a été doublé aussi de courriers envoyés aux particuliers avec des rendez-vous qui ont été donnés, des 
rendez-vous entre les techniciens et les propriétaires concernés, avec des techniciens qui sont même allés 
chez les propriétaires. » 
Mme HEMMAMI : « Tout à fait. » 



 

 

 

M. Le MAIRE : « Après là où les techniciens ont rencontré quelques difficultés c’est que parfois ils n’ont pas 
eu de réponses de certains propriétaires mais c’est dommage j’ai les statistiques sur mon ordinateur dans le 
bureau, vous aviez tant de pourcentage de propriétaires qui avaient répondu, d’autres qui n’avaient pas 
répondu, et puis ceux qui allaient faire des travaux et ceux qui n’allaient pas les faire. » 
Mme HEMMAMI : « Alors moi je parle vraiment des propriétaires qui ont répondu et qui sont dans une 
démarche d’arriver à trouver une solution et qui se retrouvent désarmés face à un avis de technicien qui est 
surprenant parce qu’en fait l’outil utilisé pour savoir vraiment où va l’eau est assez surprenant parce que moi 
à plusieurs reprises on m’a parlé de personnes qui prenaient une clé et qui tapaient sur un tuyau pour savoir 
et il y en a un autre qui attend dehors pour savoir si cela résonne donc normalement il y a quand même des 
produits colorés qui sont utilisés pour voir où sort l’eau et cela ce n’est pas fait et ce n’est pas un cas c’est 
plusieurs cas et je comprends un petit peu l’inquiétude de propriétaires quand ils ont une maison qui est 
rénovée et qu’on leur dit et bien il vous fait casser la moitié de votre séjour.» 
M. LE MAIRE : « On parle d’un cas. » » 
Mme HEMMAMI : « Non il y en a plusieurs je vous promets. » 
M. Le MAIRE : « Nous cela nous a été remonté pour un cas. » 
Mme HEMMAMI : « Il y en a plusieurs je vous promets donc du coup c’est assez désarmant et on peut 
l’entendre. » 
M. VELA : « J’ai été interpelé par un collègue car il savait que je m’en occupais, effectivement les gens du 
SMEC sont passés chez lui, il a une maison avec une cour derrière et comme il veut vendre ils lui ont dit 
« écoutez pour évacuer votre eau il faut casser la cuisine, et le salon, vous traversez le couloir et vous allez 
de l’autre côté » et le gars a ajouté « si vous ne faites pas ça vous ne pouvez pas vendre ». D’accord mais 
enfin il y a d’autres solutions d’abord. Alors moi j’ai dit à la personne que je connaissais d’appeler le SMEC 
et de demander s’il pouvait mettre une cuve de récupérateur d’eau derrière pour arroser et cela coutera 
moins cher. Après cela fait deux fois que l’on m’interpelle dessus, ils ne sont pas trop compétents pour moi. » 
M. Le MAIRE : « Ignace je ne remettrai pas en cause gratuitement la compétence des techniciens du SMEC 
au regard et Jérôme POUGNAND pourra le certifier, il a assisté  à de nombreuses réunions , alors Madame 
la Directrice des Services Techniques je ne sais pas si vous avez assisté à des réunions encore, non,   peut-
être pas justement sur cette mise en séparatif mais vous pourrez peut être prendre la parole mais en tous 
les cas au regard de l’ampleur des travaux qui sont indispensables pour que la future station d’épuration soit 
en conformité, le Syndicat et ses techniciens ont réagi avec quand même une grande célérité et je les en 
remercie. Je vois que la Dépêche du Midi prend note, je vous engage à vous renseigner de manière plus 
approfondie auprès du syndicat parce que la communication des travaux incombe intégralement aux 
syndicats et le syndicat a réalisé une communication d’ampleur via les réseaux sociaux, via des courriers, 
via des réunions par voie de presse aussi sur ces travaux qui vont durer une vingtaine de mois. » 
Monsieur le Maire donne la parole à la Directrice des Services Techniques, Madame Camille MOKRANI. 
Mme MOKRANI : « Je reprends ce que dit Monsieur le Maire, de façon très honnête le SMEC dans le cadre 
de ces travaux-là, alors après j’entends vos récits personnels, dans le cadre des travaux de la mise en 
séparatif, ils sont vraiment très efficaces et même très arrangeants, je dirai, nous avons eu des 
problématiques assez importantes ou dans certaines portions nous nous sommes heurtés à une présence 
de nappe phréatique à haute hauteur par exemple à 2.50 mètres  au lieu de 5.50 mètres annoncés, il a fallu 
mettre en face des systèmes de pompage très importants, prévoir la remise en état complète de la rue qui 
n’était pas prévue au départ et finalement ils le prennent à leur frais, il y a quand même eu des éléments 
assez probants après je vous invite vraiment à nous faire parvenir ce genre de problèmes. » 
Inaudible 
« Très bien, eh bien continuez et n’hésitez pas à solliciter les services également dans le cas où ça atteint le 
domaine public. » 
M. VELA : « On ne vous reproche rien, c’est juste tu ne peux pas contrôler un réseau en tapant avec un 
tournevis et dire si ça va ou si ça ne va pas. » 
Mme MOKRANI : « Evidemment. » 
M. Le MAIRE : « Je ne suis pas sûr que nous élus quand bien même tu as l’expérience d’un bâtiment nous 
soyons les mieux aguerris et les plus légitimes à clabauder sur la nature des travaux menés par le SMEC 
c’est pour ça que je vous engage à… » 
Mme HEMMAMI : « Ce n’est pas notre propos. » 
M. VELA : « Ce n’est pas ce qu’on reproche, ce qu’on reproche c’est qu’il y a des solutions qui existent avec 
des produits et là vous savez si le réseau est séparé ou s’il est unitaire, c’est tout. Ce n’est pas en tapant sur 
le tuyau que tu vas dire s’il est séparé ou unitaire. » 



 

 

 

M. POUGNAD : « On peut toujours contacter l’ingénieur du SMEC, il n’y a aucun problème, ils vous 
répondent très gentiment et s’il y a le moindre doute il ne faut pas hésiter. » 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 
 
 
MANDATE le Syndicat Mixte des Eaux Confluences (SMEC), pour la réalisation des travaux de réhabilitation 
des branchements et/ou mise en œuvre de techniques alternatives de gestion des eaux de certains bâtiments 
communaux, dont l’enveloppe prévisionnelle est estimée à 232.000,00 € TTC,  
 
APPROUVE la convention de mandat établie par le Syndicat Mixte des Eaux Confluences (SMEC),  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de mandat, ainsi que les pièces s’y rapportant, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents à intervenir relatifs à cette convention de mandat. 
 
 
 

 
 
 
 
     



 

 

 

                                         



 

 

 

17 – 13 mars 2025 

17. Vente de bois sur pied sur la parcelle communale n° BK 256. 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Christophe THIERS 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de l’Urbanisme ; 
 
Vu l’offre d’achat de peupliers sur pieds établie par la société GARNICA ; 
Monsieur le Maire informe l’assemblée municipale que la commune de Moissac est propriétaire d’un terrain 
sis, Route de Laujol, inscrit au cadastre sous le numéro BK 256 d’une superficie en nature de 15 620 m². 
 
Il indique que ce terrain nécessite un défrichement ainsi que l’abattage d’arbres au titre de l’entretien pesant 
sur tous les propriétaires. 
 
Monsieur le Maire précise qu’il s’agit de peupliers de la variété l45-51 et l-214 dont les bois commencent à 
s’abimer et menacent de tomber et ainsi de rendre les lieux dangereux pour d’éventuels passants. 
 
Il a été recensé 138 peupliers marchands faisant en moyenne 141 cm de circonférence et représentant un 
volume moyen de bois d’environ 1,5 m3 par arbre. 
 
Monsieur le Maire donne lecture de la proposition faite par le Grupo GARNICA PLYWOOD S.A.U, sise 
Parque de San Miguel 10, Bajo 26007 Logrono (La Rioja, Espagne) de procéder auxdits travaux et 
notamment à l’abattage d’arbres moyennant le versement de la somme de 15.200,00 € TTC à la commune 
de Moissac. 
 
Il précise que la société GARNICA devra nettoyer la parcelle après la coupe par trituration des bois restants 
afin que les lieux soient libres de tous obstacles. 
 
Monsieur le Maire demande à l’assemblée communale de le mandater pour accepter l’offre commerciale 
indiquée ci-dessus. 
 
 

 
Interventions des conseillers municipaux : 
 
M. THIERS : « De l’argent qui rentre Monsieur le comptable. » 
M. Le MAIRE : « S’il vous plait on s’écoute, silence. Merci. » 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A 27 voix pour et 6 abstentions (Mmes CAVALIE, HEMMAMI, MM. BOUSQUET, VELA, LORENZO, 
DUPARC), 

 
 
 
 

 
ACCEPTE le débroussaillage ainsi que la coupe et la revente du bois à la société GARNICA PLYWOOD 
S.A.U moyennant le versement de la somme de 15.200 € TTC à la commune de Moissac.  
 



 

 

 

DEMANDE que ladite société procède à la trituration de tous les déchets verts issus de la coupe des arbres 
afin de laisser libre les lieux de tout obstacle pouvant induire un possible danger pour les promeneurs ou 
autres passants. 
 
DECLARE que l’ensemble des travaux énoncés ci-dessus feront l’objet d’un suivi par les services techniques 
de la commune afin de ne pas supprimer des essences forestières protégées ou non prévues dans le cadre 
du contrat énoncé ci-dessus. 
 
DONNE mandat à Monsieur le Maire de signer tous les documents et déclarations nécessaires à 
l’accomplissement de ces travaux forestiers. 
 
PROCEDE aux démarches administratives concernant la Contribution Volontaire Obligatoire « CVO » ainsi 
qu’à son paiement représentant 0,5 % du montant de la vente auprès de France Bois Forêt qui est en charge 
de la perception de cet impôt. 
 
 

 



 

 

 

                                                  



 

 

 

ENFANCE - PETITE ENFANCE 
18 – 13 mars 2025 

18. Convention sur l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) municipale 
de Moissac avec les communes de Montesquieu, Durfort Lacapelette et 
Boudou pour l’année 2025  

 
Rapporteur : Madame Stéphanie GAYET 
 
 
 
Considérant que la précédente convention est arrivée à terme au 31 décembre 2024. 
 
Considérant que la signature de la convention pour la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025 
permettra aux communes conventionnées de bénéficier de tarifs préférentiels. 
  
Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, soumet ladite convention à l’approbation des membres du 
conseil municipal. 
 

 

 

 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 

 
 

 
 
APPROUVE les termes de la convention.  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention. 
 
 

 



 

 

 

                                                
 



 

 

 

                                     



 

 

 

                                        



 

 

 

19 – 13 mars 2025 

19. Approbation du projet de fonctionnement du Lieu d’Accueil Enfants 
Parents (LAEP) 

Rapporteur : Madame Stéphanie GAYET 
 
 
Vu la Circulaire 2015-011, précisant les modalités de financement de la prestation de service et présentant 
un référentiel national d’activité des LAEP, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2121-29, 
 
Vu la délibération du 06 juillet 2023 du Conseil Municipal de Moissac sur les objectifs et le financement du 
LAEP (Convention d’Objectifs et de Financements CAF et du bonus territoire CTG), 
 
Considérant la nécessité de fournir le projet de fonctionnement du LAEP mis à jour aux partenaires et 
financeurs pour renouveler la Convention, 
 
Considérant la nécessité pour la collectivité d’avoir son propre projet de fonctionnement relatifs au LAEP 
actualisé, de manière à mettre à jour notamment les lieux d’accueil, 
 
Considérant que l’accompagnement de la fonction parentale s’inscrit dans les finalités de l’action sociale 
des Caisses d’Allocations Familiales car il permet à l’enfant de se construire dans de bonnes conditions, 
 
Considérant que le Lieu d’Accueil Enfants Parents (LAEP) participe à cet objectif en développant une 
approche particulière de l’accompagnement précoce de la fonction parentale, basée sur l’écoute et l’échange 
autour du lien familial et social, 
 
Entendu l’exposé du rapporteur, 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 
APPROUVE les termes du projet de fonctionnement du LAEP, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à revêtir de sa signature lesdits documents. 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

AFFAIRES CULTURELLES 
20 – 13 mars 2025 

20. Convention entre la commune de Moissac et l’IME Confluences dans le 
cadre d’un partenariat avec la médiathèque 

 
Rapporteur : Madame Sophie LOPEZ 
 
 
 
Considérant l’intérêt de la médiathèque à développer des partenariats, 
 
Considérant l’intérêt de recevoir les enfants de l’IME afin participer à leur sociabilisation, et leur mettre à 
disposition des ressources, afin de contribuer à leur développement cognitif, 
 
Considérant l’intérêt de développer des projets réguliers avec cet organisme, 
 
Considérant le travail artistique accompli par les enfants à partir des livres prêtés par la médiathèque et le 
souhait conjoint de mettre en valeur ce travail par une exposition à la médiathèque du 24 juin au 19 juillet 
2025, ainsi qu’une exposition en juin/juillet 2026, 
 
Après en avoir donné lecture, Monsieur le Maire soumet à approbation des membres du conseil municipal la 
convention de partenariat entre la Ville et l’IME Confluences, 
 
 
 

Le Conseil Municipal,  
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 

APPROUVE le partenariat et la convention 2025 /2026 avec l’IME confluences. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention et tout document relatif à ce partenariat. 
 
 
 



 

 

 

                                                       

 



 

 

 

                                                             



 

 

 

21 – 13 mars 2025 

21. Convention de financement CAF pour la ludothèque 
 
Rapporteur : Madame Claudine MATALA 

 
 
Considérant l’intérêt de développer la ludothèque de Moissac dans un quartier « Politique de la ville », 
 
Considérant l’intérêt de développer les partenariats avec les structures du territoire, 
 
Considérant que les signatures de la convention pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2027 
permettront le soutien financier de la CAF du Tarn et Garonne pour la ludothèque de la commune de Moissac. 
 
Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, soumet ladite convention à l’approbation des membres du 
conseil municipal. 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

 
APPROUVE les termes de la Convention d’objectifs et de financement via une subvention dédiée au 
fonctionnement de la ludothèque. 
 
AUTORISE Monsieur Le Maire à signer la convention entre la commune de Moissac et la CAF du Tarn et 
Garonne et tout document afférent à ce dossier. 
 
 
 



 

 

 

                                           



 

 

 

                                                     



 

 

 

                                                   



 

 

 

                                         



 

 

 

                                                    



 

 

 

                                                           



 

 

 

 



 

 

 

FESTIVITES  
22 – 13 mars 2025 

22. Fêtes de Pentecôte – Don pour la Rosière  
 
Rapporteur : Madame Pierrette ESQUIEU 

 
 
Considérant que la ville organise en partenariat avec le comité des fêtes les traditionnelles fêtes de 

Pentecôte 2025 ; 

Considérant que la ville offre tous les ans à cette occasion un don à une jeune fille élue « La Rosière » 

conformément au testament de feu Dominique CLAVERIE. 

 

 

Interventions des conseillers municipaux :  

M. Le MAIRE : « Pierrette, c’est bon merci, vous avez lu ce qu’il fallait, c’est bon.  Quand on donne le micro 
à Pierrette elle ne le lâche plus, on le voit dans les vidéos actuellement, il y a une trilogie des rosières en 
trois épisodes et il a fallu qu’on lui coupe le micro, le lui arracher, elle ne s’arrêtait plus de parler mais c’est 
normal, c’est une dame d’expérience, du coup beaucoup de choses à dire. » 
 

 

Le Conseil Municipal 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

 

APPROUVE l’organisation en partenariat avec le comité des fêtes des traditionnelles fêtes de pentecôte de 
2025. 
 
APPROUVE que la ville offre tous les ans à cette occasion un don à une jeune fille élue « La Rosière » 
conformément au testament de feu Dominique CLAVERIE. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à attribuer la somme de 200 euros à la future rosière. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

23 – 13 mars 2025 



 

 

 

23. Plan de financement de l’évènement « Moissac : Fruits et Saveurs 2025 » 
 

Rapporteur : Madame Any DELCHER 

 
 

Considérant que la Commune de Moissac organise la manifestation annuelle Moissac Fruits et Saveurs sur 

l'esplanade de l'Uvarium. 

 

Interventions des conseillers municipaux avant la présentation :  

Mme DELCHER : « C’est la même chose, c’est comme l’année dernière. 

 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

 
 
 

APPROUVE le budget annoncé ci-après, 
 

CHARGES (TTC) 

INTITULÉ DE LA LIGNE BP 2025 

611 CONTRATS ARTISTIQUES 15 000,00 € 

611 PRESTATIONS DE SERVICE 5 500,00 € 

611 FRAIS HEBERGEMENT 700,00 € 

611 FRAIS RESTAURATION 2 000,00 € 

611 SECURITE 3 300,00 € 

65 SACEM 500,00 € 

6135 CHAPITEAUX TENTES ET STRUCTURES 10 000,00 € 

6135 FRAIS TECHNIQUE 3 300,00 € 

TOTAL DES CHARGES 40 300,00 € 
 

PRODUITS (TTC) 

INTITULÉ DE LA LIGNE BP 2025 

SUBVENTION REGION 2 000,00 € 

SUBVENTION DEPARTEMENT 6 000,00 € 

CHAMBRE AGRICULTURE 500,00 € 

SUBVENTION BANQUE 4 500,00 € 

AUTRES PARTENARIATS 7 800,00 € 

EMPLACEMENTS EXPOSANTS 4 000,00 € 

APPORTS PROPRES 15 500,00 € 

TOTAL DES CHARGES 40 300,00 € 

 
 
AUTORISE Monsieur le Maire revêtir de sa signature ledit plan de financement. 



 

 

 

24 – 13 mars 2025 

24. « Moissac : Fruits et Saveurs » convention de partenariat financier auprès 
des partenaires de la filière professionnelle, des expéditeurs et 
coopératives 

  
 Rapporteur : Madame Any DELCHER 

 
 
 

Interventions des conseillers municipaux avant la présentation :  

Mme DELCHER : « La 24, 25 et 26 c’est pratiquement la même chose, c’est comme l’année dernière. 
Nous sommes obligés de les passer une par une. » 
 
 
 
Considérant le souhait de la commune d’organiser une manifestation appelée « Moissac : Fruits et 
Saveurs » édition 2025, 
 
Considérant les termes de la convention à intervenir entre la Mairie de Moissac et les différents partenaires 
de la filière professionnelle, des expéditeurs et coopératives, 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 

APPROUVE l’organisation de la manifestation « Moissac : Fruits et Saveurs » édition 2025. 
 
APPROUVE les termes de la convention à intervenir entre la Mairie de Moissac et les différents partenaires 
de la filière professionnelle, des expéditeurs et coopératives. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à revêtir de sa signature ladite convention de partenariat. 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

                                

                                                       



 

 

 

25 – 13 mars 2025 

25. « Moissac : Fruits et Saveurs » convention de partenariat entre les deux 
parties – Mairie de Moissac – Site remarquable du goût de Moissac 

 
Rapporteur : Madame Any DELCHER 

 

 
Considérant le souhait de la commune d’organiser une manifestation appelée « Moissac : Fruits et 
Saveurs » en collaboration entre les deux parties Mairie de Moissac et Site Remarquable du Goût de 
Moissac. 
 
Considérant qu’il convient de contractualiser ce partenariat avec le Site Remarquable du Goût dans 
l’organisation de cette manifestation. 
 
Monsieur le Maire soumet à l’approbation des membres du Conseil Municipal la convention type de 
partenariat à intervenir avec le Site Remarquable du goût. 
 

Le Conseil Communal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

 
APPROUVE les termes de la convention de partenariat entre la Mairie de Moissac et le Site Remarquable 
du Goût, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à revêtir de sa signature ladite convention de partenariat. 
 
 

 
 



 

 

 

                     
 



 

 

 

 
   



 

 

 

26 – 13 mars 2025 

26. « Moissac : Fruits et Saveurs » convention de partenariat entre les deux 
parties – Mairie de Moissac – Syndicat Défense du Chasselas de Moissac 

 
Rapporteur : Madame Any DELCHER 
 
 
 
Considérant le souhait de la commune d’organiser une manifestation appelée « Moissac : Fruits et 
Saveurs » en collaboration entre les deux parties Mairie de Moissac et le Syndicat Défense du Chasselas de 
Moissac. 
 
Considérant les termes de la convention à intervenir entre la Mairie de Moissac et le Syndicat Défense du 
Chasselas de Moissac. 
 
 

Le Conseil Communal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 
 

APPROUVE l’organisation de la manifestation « Moissac : Fruits et Saveurs »,  
 
APPROUVE les termes de la convention de partenariat entre la Mairie de Moissac et le Syndicat Défense 
du Chasselas de Moissac, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer lesdites conventions de partenariat. 
 
 

 
 
 
 



 

 

 

                                           



 

 

 

                



 

 

 

DECISIONS PRISES EN VERTU DES DELIBERATIONS DU 23 JUILLET 2020, DU 
19 MAI 2022 ET DU 12 DECEMBRE 2022 ATTRIBUANT DES DELEGATIONS AU 
MAIRE EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 

L’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales énumère les attributions que le conseil 
municipal peut déléguer au maire et l’oblige notamment à lui rendre compte des décisions qu’il a été amené 
à prendre dans ce cadre. 
 

Ces délégations ont été fixées par délibérations du 23 juillet 2020, du 19 mai 2022 et du 12 décembre 2022. 
 

Le compte rendu des décisions prises dans le cadre de ces délégations depuis la dernière séance du conseil 
municipal prend la forme d’un relevé joint en annexe. 
 

Je vous remercie de bien vouloir en prendre acte. 
 
 

27. Décisions n°2024 - 186 à n°2025 - 63 
 

N° 2024 – 186 Décision portant modification de la régie de recettes pour la location des 
salles municipales et de matériels. 

N° 2024 – 187 Décision portant fixation des tarifs « divers ». 

N° 2024 – 188 Décision portant signature d’un contrat d’assistance sur site (sans pièce- 
CS) du système d’affichage sportif du stade municipal du Sarlac avec la 
société Bodet Time et Sport. 

N° 2024 – 189 Décision portant fixation des tarifs culturels. 

N° 2024 – 190 Décision portant fixation des tarifs cimetières. 

N° 2024 – 191 Décision portant signature d’un contrat de location pour la machine à mise 
sous pli avec la société Quadient. 

N° 2024 – 192 Décision portant signature du contrat de mise à disposition d’outils 
budgétaires 012 en mode SAAS avec la société Local Nova. 

N° 2024 – 193 Décision portant demande d’une subvention auprès de l’Etat et de la 
communauté de communes Terres des Confluences : Aménagement 
urbain avec ascenseur – Place Durand de Bredon 

N° 2025 – 01 Décision portant signature d’un contrat de prestation pour le concert de 
Pentecôte 

N° 2025 – 02 Décision portant signature de contrats pour les animations de la saison 
culturelle 2025 

N° 2025 – 03 Décision portant signature des contrats avec les prestataires des fêtes de 
Pentecôte 2025 

N° 2025 – 04 Décision portant demande d subvention concernant la manifestation 
“Moissac : Fruits et Saveurs” 2025. 

N° 2025 – 05 Décision portant signature des contrats de prestations pour les animations 
des “Marchés des estivales 2025”. 

N° 2025 – 06 Décision portant demande d’une subvention auprès de l’Etat : travaux 
d’entretien sur l’Abbatiale Saint-Pierre : Restauration de la porte Nord. 

N° 2025 – 07 Décision portant signature du pack d’intervention GF/RH – 6 jours avec la 
société Berger Levrault. 

N° 2025 – 08 Décision portant signature du contrat relative au recensement de la 
population à intervenir avec La Poste. 

N° 2025 – 09 Décision portant attribution d’un avenant 2 au bail de location du Centre 
des Finances Publiques de Moissac – 12 Boulevard Lakanal. 



 

 

 

N° 2025 – 10 Décision portant signature de contrats pour les animations de la saison 
Culturelle des estivales 2025. 

N° 2025 – 11 Décision portant signature du contrat de maintenance pour l’entretien de 
la station de pompage alimentant les pompes à chaleur – pompes et 
armoire électriques du Hall de Paris avec la société Mispouille hydraulique 

N° 2025 – 12 Décision portant signature du contrat de maintenance pour l’entretien de 
la filtration automatique : tamis, vannes ; accessoires, armoires électriques 
du Hall de Paris avec la société Mispouillé Hydraulique. 

N° 2025 – 13 Décision portant signature des contrats d’élaboration du document unique 
d’évaluation des risques professionnels (DUERP). 

N° 2025 – 14 Décision portant autorisation de signature d’une convention d’occupation 
d’un ensemble immobilier, sis 23 chemin du vignoble au profit de 
l’association Escale Confluences.  

N° 2025 – 15 Décision portant autorisation de renouvellement de l’adhésion de la 
commune de Moissac à la Fédération Européenne des Sites Clunisiens. 

N° 2025 – 16 Décision portant demande de subvention auprès du Conseil 
Départemental de Tarn et Garonne pour la rénovation énergétique de 
l’école Camille DELTHIL. 

N° 2025 – 17 Décision portant signature des contrats des formations professionnelles 
SST, SSIAP1, SSIAP2 pour six agents des services techniques avec la 
SARL Occitanie Pro Formation. 

N° 2025 – 18 Décision portant demande d’une subvention auprès de l’Etat et du Conseil 
Départemental du Tarn et Garonne pour la rénovation énergétique école 
CHABRIE. 

N° 2025 – 19 Décision portant autorisation de signature d’une convention de concours 
technique visant à la maitrise des biens vacants et sans maître entre la 
SAFER et la SARL FCA au profit de la Commune. 

N° 2025 – 20 Décision portant signature du contrat de maintenance de logiciels Gamme 
NETADS n° MNETADSBIV15K avec OCI Urbanisme.  

N° 2025 – 21 Décision portant signature d’un contrat de prestation sécurité pour la 
Pentecôte 

N° 2025 – 22 Décision portant signature d’un contrat de prestation pour la Pentecôte 

N° 2025 – 23 Décision portant signature du devis pour la formation PSC pour cent-dix 
agents de tous les services avec Union Départementale des sapeurs-
pompiers du Tarn et Garonne 

N° 2025 – 24 Décision portant demande d’une subvention auprès de l’Etat pour la phase 
études : Rénovation du Kiosque de l’Uvarium et aménagement des 
espaces extérieurs. 

N° 2025 – 25 Décision portant vente de trois véhicules 

N° 2025 – 26 Décision portant acceptation de renouvellement de l’adhésion pour 
l’année 2025 au conseil d’architecture, d’urbanisme et d’environnement 
(CAUE) 82 

N° 2025 – 27 Décision portant demande d’une subvention auprès de l’Etat pour la 
réhabilitation de la toiture du marché couvert – phase études 

N° 2025 – 28 Décision portant demande d’une subvention auprès de l’Etat, du Conseil 
Départemental du Tarn et Garonne et de la Communauté de Communes 
Terre des Confluences pour la réhabilitation de la toiture marché couvert 

N° 2025 – 29 Décision portant demande d’une subvention auprès de l’Etat, du Conseil 
Départemental du Tarn et Garonne et de la Communauté de Communes 
Terre des Confluences pour l’aménagement du boulevard Lakanal 

N° 2025 – 30 Décision portant autorisation de renouvellement de l’adhésion au club des 
sites pour l’année 2025-2026 

N° 2025 – 31 Décision portant signature d’un contrat pour le cortège de la rosière pour 
les fêtes de Pentecôte. 



 

 

 

N° 2025 – 32 Décision portant demande d’une subvention auprès de l’Etat, du Conseil 
Régional, du Conseil Départemental du Tarn et Garonne et de la 
communauté de communes Terres des Confluences pour la rénovation 
énergétique école Louis GARDES 

N° 2025 – 33 Décision portant demande d’une subvention auprès de l’Etat, du Conseil 
Régional, du Conseil Départemental du Tarn et Garonne et de la 
communauté de communes Terres des Confluences pour la rénovation 
énergétique école MATHALY 

N° 2025 – 34 Décision portant demande d’une subvention auprès de l’Etat, du Conseil 
Régional, du Conseil Départemental du Tarn et Garonne, de la 
Communauté de Communes Terres des Confluences et de la Caisse 
d’Allocations Familiales pour la création d’un espace jeunesse. 

N° 2025 – 35 Décision portant demande d’une subvention auprès de l’Etat, du Conseil 
Régional, du Conseil Départemental du Tarn et Garonne et de la 
communauté de communes Terres des Confluences pour l’aménagement 
de l’ilot Falhieres. 

N° 2025 – 36 Décision portant demande d’une subvention auprès de l’Etat, du Conseil 
Régional, du Conseil Départemental du Tarn et Garonne pour la 
rénovation énergétique école MONTEBELLO. 

N° 2025 – 37 Décision portant demande d’une subvention auprès de l’Etat pour la 
rénovation énergétique école MONTEBELLO. 

N° 2025 – 38 Décision portant signature du contrat pour le logiciel C&C Sketchup pro. 

N° 2025 – 39 Décision portant autorisation de renouvellement de l’adhésion de la 
commune de Moissac au conseil national des villes et villages fleuris. 

N° 2025 – 40 Décision portant signature d’un contrat de prestation pour une animation 
son et lumière sur la face de l’Abbatiale. 

N° 2025 – 41 Décision portant signature du contrat pour le logiciel AUTOCAD LT 2025 
proposant de la conception et du dessin 2D. 

N° 2025 – 42 Décision portant demande d’une subvention auprès de l’Etat, du Conseil 
Régional et du Conseil Départemental du Tarn et Garonne pour la 
restauration de l’orgue MAGEN. 

N° 2025 – 43 Décision portant demande d’une subvention Conseil Départemental du 
Tarn et Garonne : Rénovation du kiosque de l’Uvarium et Aménagement 
des espaces extérieurs. 

N° 2025 – 44 Décision portant demande d’une subvention auprès du Conseil 
Départemental du Tarn et Garonne et de l Communauté de Communes 
Terres des Confluences pour la rénovation de l’église Saint Jacques. 

N° 2025 – 45 Décision portant demande d’une subvention auprès du Conseil 
Départemental : Entretien des toitures sur les édifices classes de 
monuments historiques – Programme 2024 à 2026, tranches optionnelles 
1 et 2 – Années 2025 et 2026.  

N° 2025 – 46 Décision portant signature du devis pour la formation PSC pour soixante-
dix-sept agents de tous les services avec l’Union Départementale des 
sapeurs-pompiers du Tarn et Garonne – décision se substituant à la 
décision n°2025-23 

N° 2025 – 47 Décision portant demande d’une subvention auprès du Conseil 
Départemental du Tarn et Garonne : Rénovation de l’église Saint-Martin 

N° 2025 – 48 Décision portant demande d’une subvention auprès de l’Etat et du Conseil 
Régional : Entretien des toitures sur les édifices classés des monuments 
historiques – Programme 2024 à 2026 – Tranche Optionnelle 1 – Année 
2025. 

N° 2025 – 49 Décision portant signature du contrat de maintenance MCO avec la 
société SPIE ICS. 



 

 

 

N° 2025 – 50 Décision portant signature de contrat pour la programmation d’une 
conférence dispensée par Anne Lise DUCANDA “Enfance Prévention 
Ecrans” le 20 mars 2025. 

N° 2025 – 51 Décision portant signature d’un contrat avec Tour de jeu pour 
l’organisation des journées Europennes du Patrimoine. 

N° 2025 – 52 Décision portant signature du contrat d’un logiciel de gestion des 
cimetières de Moissac avec a Société SAS Gescime. 

N° 2025 – 53 Décision portant signature du contrat MCO et Reado LAN 2025 et Reado 
Coeur VSP avec la société SPIE ICS. 

N° 2025 – 54 Décision portant signature d’un contrat à intervenir avec la société Festik 
pour la mise à disposition d’un point de vente pour la billetterie des saisons 
culturelles. 

N° 2025 – 55 Décision portant signature d’un contrat pour l’organisation de la nuit des 
musées. 

N° 2025 – 56 Décision portant autorisation de renouvellement de l’adhésion de la 
commune de Moissac à l’association des communes du Canal des deux 
Mers. 

N° 2025 – 57 Décision portant fixation des tarifs pour la manifestation “Moissac Fête des 
Fruits et Saveurs” 2025. 

N° 2025 – 58 Décision portant fixation des tarifs du camping municipale le moulin du 
Bidounet pour l’année 2025. 

N° 2025 – 59 Décision portant demande de subvention concernant la manifestation 
“Son et Lumière de Moissac 2025” 

N° 2025 – 60 Décision portant attribution du marché : Acquisition d’un camion 

polybenne neuf avec reprise et d’un tracteur neuf avec reprise. 

N° 2025 – 61 Décision portant autorisation de renouvellement de l’adhésion à Tarn et 

Garonne Arts et culture pour l’année 2025. 

N° 2025 – 62 Décision portant signature de contrat pour une programmation Culturelle 

dans le cadre des journées européennes du patrimoine 2025.  

N° 2025 – 63 Décision portant signature d’un contrat de prestation pour “la Fête de la 

Libération”. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 
 

M. Le MAIRE : « Nous avons reçu une question diverse de la part de Madame Marie CAVALIE que je vous 
lis : 
« Après les fermetures des aires de jeux situées devant la police Municipale et plus récemment de l’aide de 
jeux de l’Uvarium les enfants du centre-ville n’ont plus accès à l’espace public ludique, est ce que ces 
équipements vont être renouvelés et si oui dans quel délai. » 
L’aire de jeu de devant la police municipale est fermée depuis 2020 sous le mandat précédent , elle ne sera 
pas réouverte car elle n’est plus aux normes et que nous allons avoir un projet  urbain sur ce secteur, celle 
de l’esplanade du Moulin, pareil, une commission de sécurité est passée, elle n’est plus aux normes, et 
comme nous montons une aire de jeux à moins de 200 mètres de là à Montebello, nous engagerons les 
familles à aller plutôt sur Montebello qui est un quartier beaucoup plus tranquille, avec moins de circulation 
et un cadre où les enfants pourront jouer en toute sécurité et en toute tranquillité. Votre question est 
incomplète car vous oubliez l’aire de Cadossang où nous avons dû retirer également une aire de jeux parce 
que là aussi, sur le talus, derrière l’aire de loisirs, pareil, problèmes de sécurité, donc nous allons travailler 
pour la réinstaller car il n’y a pas de projets en particulier à ce niveau-là et il y aura une aire supplémentaire 
de jeux dans le quartier du Sarlac, rue Abbal à côté de l’école qui est budgétée pour cette année donc nous 
serons à peu près à même nombre d’aires existantes, il n’y aura pas de diminution et en plus si on ajoute 
l’aire de loisirs du petit bois avec le city stade cela fait une aire de plus pour les enfants. » 
Mme CAVALIE : « Et prochainement une aire de jeux en plus à Laujol c’est bien ça ? Dans ce que vous 
indiquez … »  
M. Le MAIRE : « A Laujol ? » 
Mme CAVALIE : « Oui avec les arbres qui vont être abattus sur la parcelle. » 
M. Le MAIRE : « Alors, non il n’y aura pas d’aire de jeux, pour l’instant l’idée c’est…Non on ne va pas faire 
une petite aire de jeux à Laujol. » 
Mme CAVALIE : « Oui nous avons été étonnés par cette délibération. » 
M. Le MAIRE : « A Laujol on essaie de voir grand n’est-ce pas donc nous travaillons à la modification de ce 
terrain pour le valoriser, en faire une zone de loisirs et voir qui pourrait répondre à un appel à projet, un appel 
à manifestation d’intérêt ou porter son intérêt sur ce terrain pour avoir un projet plus ambitieux que deux 
toboggans et un tourniquet. » 
Mme CAVALIE : « Pour avoir confirmation du coup, en centre-ville il n’y aura que l’aire de jeux de 
Montebello. » 
M. Le MAIRE : « L’aire de jeux de Montebello et si vous considérez que le Sarlac n’est pas en centre-ville ou 
du moins à sa lisière, il y aura en tout un même nombre d’aires de jeux que ce qu’il y a aujourd’hui à 
Moissac. » 
Mme CAVALIE : « Pourquoi je pose la question car les enfants ne peuvent pas jouer au ballon dans le centre-
ville donc les aires de jeux étaient très importantes donc cela aurait été bien d’avoir un projet de 
rénovation… » 
M. Le MAIRE : « Je précise Madame CAVALIE que j’espère que les jeunes ne jouaient pas dans les aires 
de jeux des jardins des petits enfants par contre ils pourront jouer au city stade qui existe depuis quelques 
années et au nouveau city stade que nous avons créé mais j’espère qu’ils ne jouaient pas au ballon autour 
des toboggans avec les petits de 3 ou 4 ans. »  
Mme CAVALIE : « Je parlais de l’interdiction qui existe en centre-ville donc pas spécifiquement sur les aires 
de jeux, de jouer au ballon, d’avoir des activités de jeux… » 
M. Le MAIRE : « Ah oui je suis d’accord avec vous. » 
Mme CAVALIE : « Mais du coup, il faut prévoir des équipements où les enfants peuvent jouer et donc si on 
a qu’une seule aire de jeux c’est quand même très limité comme lieu de jeux. » 
M. Le MAIRE : « On ne joue pas au ballon dans les aires de jeux, on joue au ballon sur les city stade ou 
dans les parcs, on ne joue pas effectivement au ballon sur la place des récollets, on ne joue pas au ballon 
sur le parvis de l’Abbatiale et contre l’Abbatiale par contre on peut jouer au ballon sur la nouvelle aire de jeux 
que nous avons créé à près de 200 000 € au Sarlac donc ils peuvent jouer au ballon à cet endroit-là et bien 
sûr il y a le Cosec qui existe je crois depuis sous mes prédécesseurs cela a été créé en 2015 ou 2016 ou 
avant, ah c’était votre projet pardon, très bien. » 
Mme HEMMAMI : « C’était un projet d’Alain MANCHADO. » 
M. Le MAIRE : « Très bien, c’était un très bon projet nous ne l’avons pas démonté.  



 

 

 

Merci à vous, passez une bonne soirée, merci encore aux services qui ont préparé ce conseil municipal avec 
une mention spéciale à Monsieur le Directeur Général des Services et les services RH et Finances qui ont 
élaboré les documents budgétaires. »  
 
 
 
 
 
La séance s’est terminée à 21 heures.      
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